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Qu’arrivera-t-il au grand poète chansonnier
après la tournée de L’existoire, qui passera
enfin par Montréal la semaine prochaine ?
Peut-être bien rien du tout. L’homme de
Rouyn envisage une vie sans nouvelles chan-
sons, voire en dehors du métier. Et, briève-
ment, regarde en arrière.

S Y L V A I N  C O R M I E R

«O n a-tu encore de quoi à se
dire ? », me lance Richard
de l’autre bout du couloir
qui mène à la section du
fond et à notre table. Il ri-

gole, je rigole, mais la question ne résonne pas
dans le vide : elle vient mourir dans la pile de
mes articles, critiques et entrevues le concer-
nant, que j’ai apportée parce que je l’avais sous
la main. Il se trouve que j’ai fait le tour de mon
jardin de Desjardins — nos vingt-deux ans de
fréquentations ! — pour les besoins d’une confé-
rence le printemps dernier, à l’invitation d’une
amie prof au cégep de Valleyfield, Mélanie Du-
temple, passionnée de chanson québécoise en
général et de Richard Desjardins en particulier.

« T’as fait ça, toi ? Une conférence sur moi ?
C’était-tu bon, toujours?» Il rit fort. Je lui dis que
c’était émouvant, à tout le moins, parce que De-
nise Biron des Miladys a chanté, en plus. Eh oui,
du Desjardins. Jenny, notamment. Et fort joli-

La première fin de Richard Desjardins

ANNIK MH DE CARUFEL LE DEVOIR

«Je me vois très bien ne plus écrire de tounes. C’est fatigant, écrire, tu trouves pas?», dit Richard Desjardins.

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

De passage au Devoir jeudi, le maire Tremblay a défendu avec force son administration, se qualifiant
même d’«excellent gestionnaire». 

K A T H L E E N  L É V E S Q U E
B R I A N  M Y L E S

S i Gérald Tremblay se dit fier de son bilan à
la mairie, il garde le silence en ce qui

concerne son parti, Union Montréal.
De passage au Devoir pour un bref entretien

jeudi, le maire Tremblay a défendu avec force son
administration, se qualifiant même d’«excellent ges-
tionnaire». Mais son parti, qui lui a servi de rampe
de lancement pour devenir maire une première
fois en 2001 et dont la réputation est malmenée par
les travaux de la commission Charbonneau, ne
suscite pas chez lui le même enthousiasme.

Êtes-vous fier de votre parti? lui demande-t-on.
Gérald Tremblay hésite un instant, puis se perd
dans une réponse sans lien avec Union Montréal.
La question est répétée, et alors M. Tremblay
lance: «Faites-vous plus confiance à Lino Zambito?»

Gérald Tremblay rêve d’ailleurs de témoi-
gner à son tour devant la commission Charbon-
neau. Pour le moment, il n’a pas reçu de cita-
tion à comparaître. « Je veux vivre dans une so-
ciété où les gens ont la sagesse d’écouter tous les
points de vue avant de juger les personnes. Je ne
veux pas vivre dans une société où on écoute deux
méchants qui disent des choses… Ça ne veut pas
dire que ce qu’ils disent n’a pas de fondement ; ce
n’est pas ce que je dis. Mais il y a des explications

Tremblay
fier de 
son bilan,
moins de
son parti

B R I A N  M Y L E S

Le comité exécutif de Laval prend ses dis-
tances du maire Gilles Vaillancourt sans tou-

tefois le clouer au pilori, pendant que Québec se
montre impuissant à sanctionner sa conduite.

Le vice-président du comité exécutif, Basile
Angelopoulos, niait mercredi l’existence d’une
crise à Laval après le retrait provisoire du
maire, ciblé par une troisième perquisition de
l’Unité permanente anticorruption (UPAC).

«La seule crise dont on peut parler à Laval ac-
tuellement, c’est la crise qui af fecte M. Vaillan-
court », a-t-il dit jeudi sous le regard approba-

teur des trois autres mem-
bres du comité exécutif.
Pendant l’absence du maire
pour des raisons de santé,
ils assureront la gestion quo-
tidienne de la Ville. « Nous
allons continuer à nous occu-
per de nos responsabilités », a

expliqué M. Angelopoulos.
M. Vaillancourt est soupçonné d’avoir dé-

tourné des dizaines de millions de dollars dans
des paradis fiscaux et d’avoir orchestré le stra-
tagème de collusion et de corruption dans l’oc-
troi des contrats à Laval, une ville dont il pré-
side aux destinées depuis 1989. L’hôtel de ville,
deux de ses résidences et une dizaine de cof-
frets de sûreté à son nom ou ceux de proches
ont fait l’objet de perquisitions de l’UPAC de-

Le comité
exécutif prend
ses distances 
de Vaillancourt
«La seule crise 
dont on peut parler 
à Laval actuellement, 
c’est la crise qui affecte
M. Vaillancourt»

« Le maire 
va prendre 
une décision
prochainement»

VOIR PAGE A 10 : DESJARDINS

Lire aussi › La chronique de Lise Payette:
Réussir sa sortie. Page A 9 

Lire aussi › L’éditorial de Bernard Descôteaux:
Une ville malade. Page A 8 

VOIR PAGE A 10 : VAILLANCOUR T

VOIR PAGE A 10 : TREMBLAY

Commission Charbonneau: «Je ne me pardon-
nerai jamais», dit Surprenant. Page A 3
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Av. Atw
ater

Fermeture partielle 
de longue durée (déjà en place) 

Fermeture complète

Les détours seront balisés 
à l’aide de panneaux 
de signalisation.

En cas de conditions météorologiques 
défavorables, ces interventions seront 
reportées.

ENTRAVE MAJEURE

A-15 nord dans l’échangeur
DE 23 H 59 VENDREDI À 23 H 59 SAMEDI*

* Selon la progression des travaux, cette fermeture
pourrait se terminer plus tôt.

Note : Des fermetures de nuit de différentes bretelles de 
l’échangeur sont également prévues cette fin de semaine.

FIN DE SEMAINE DU 26 OCTOBRE 2012
Fermeture complète de jour et de nuit

A-15 NORD
DANS L’ÉCHANGEUR

RISQUE DE CONGESTION

R O B E R T  D U T R I S A C

à Drummondville

L a première ministre Pauline Marois juge
que les libéraux sont en partie responsables

de la corruption et de la collusion que met au
jour la commission Charbonneau.

«C’est très dommage qu’ils ne s’excusent pas»,
a affirmé Pauline Marois en marge du caucus
présessionel des députés du Parti québécois.
« Ils auraient pu prendre la décision de créer une
commission, de mandater un commissaire il y a
trois ans déjà. Ils ne l’ont pas fait. Ils sont respon-
sables en partie de ce qui se passe. »

Certains de ses ministres se sont montrés plus
incisifs que leur chef. «Ils devraient être gênés et ils
devraient avoir honte, les libéraux, de nous avoir
mis dans le pétrin comme ils l’ont fait, d’avoir laissé
les bandits et les entrepreneurs véreux faire le sale
boulot», s’est indigné le ministre des Institutions
démocratiques et de la Participation citoyenne,
Bernard Drainville.

Le ministre des Relations internationales, de la
Francophonie et du Commerce extérieur, Jean-
François Lisée, estime que, si les libéraux veulent
«reconstruire la crédibilité de ce grand parti qu’est le
Parti libéral, ils doivent faire une très grande intros-
pection et se mettre à dire aux Québécois: oui, ils
n’ont pas été à la hauteur de la situation».

Si les libéraux avaient créé il y a deux ans la
Commission d’enquête sur l’octroi et la gestion
des contrats publics dans l’industrie de la
construction, ce sont des centaines de millions,
liés à des contrats dont les coûts ont été gonflés,
que les contribuables auraient économisés, ont
soutenu les péquistes. «C’est une certitude que le
crime organisé serait moins riche qu’il ne l’est», a
dit Jean-François Lisée. Rappelons que, devant la
commission Charbonneau, l’ex-entrepreneur
Lino Zambito a affirmé que c’est en 2009, dans la
foulée de la création de l’opération Marteau, que
la collusion entre les entrepreneurs a cessé. 

L’abandon temporaire de ses fonctions par
Gilles Vaillancourt, un libéral notoire, que le
maire de Laval a annoncé mercredi à la suite de
perquisitions effectuées par l’Unité permanente
anticollusion (UPAC), a servi de bougie d’allu-
mage aux salves péquistes.

Chez les libéraux, on refuse de présenter
quelque excuse que ce soit. On rappelle par voie
de communiqué que les événements des derniers
mois résultent du travail de l’UPAC, une unité
mise en place par le gouvernement libéral.

Le Devoir

COMMISSION CHARBONNEAU

Les libéraux
devraient s’excuser,
affirme Marois 

H É L È N E  B U Z Z E T T I

Correspondante parlementaire à Ottawa

I l est plus qu’incertain que les lois du Québec
pourront prendre le relais d’Ottawa pour pro-

téger les eaux navigables. «La navigation n’est
pas un sujet de considération provinciale », in-
siste l’avocat et biologiste Jean-François Girard,
président du Centre québécois du droit de l’en-
vironnement. « La navigation n’est pas de com-
pétence provinciale, les tribunaux l’ont répété.
C’est clair, clair, clair. »

Le projet de loi fédéral C-45 modifie en profon-
deur la Loi sur la protection des eaux navigables,
qui avait pour but de protéger le droit des Cana-
diens de naviguer sur les eaux du pays sans en-
traves. On ne pouvait construire un ouvrage
(quai, pont, etc.) sur un cours d’eau s’il entravait
cette navigation, à moins d’obtenir une autorisa-
tion fédérale. Cette loi ne s’appliquera désormais
qu’à 162 cours d’eau au Canada. (On estime qu’il
y a 31000 lacs de plus de trois kilomètres carrés
au Canada et 4500 rivières juste au Québec.)

Le ministre des Transports, Denis Lebel, a
laissé entendre que les provinces et les villes
pourraient prendre le relais. Jean-François Girard
n’en est pas si sûr. Certes, le Code civil du Qué-
bec prévoit à l’article 920 que «toute personne peut
circuler sur les cours d’eau et les lacs, à la condition
de pouvoir y accéder légalement». Mais, ajoute-t-il,
la constitutionnalité de l’article n’a jamais été tes-
tée devant les tribunaux, car il n’était pas vraiment
invoqué. «Si cette contestation arrivait, je ne suis
pas certain que ça passerait le test», dit M. Girard.

Au ministère fédéral des Transports, on sou-
ligne que «le droit du public à la navigation est as-
suré par la common law (ou le droit commun) et
permet aux Canadiens de naviguer toute voie navi-
gable assez large et assez profonde. Ce droit est pro-
tégé par les tribunaux». Cette common law, assure-
t-on, «continuera d’être appliquée pour protéger la
navigation sur les voies navigables qui ne sont pas
répertoriées dans la loi». Bref, si quelqu’un bâtit —
désormais en toute liberté — quelque chose sur
une rivière canotable, un kayakiste pourra s’en
plaindre en s’adressant à un juge.

Le Devoir

LOI OMNIBUS

La protection future
des eaux navigables
serait compromise

CLÉMENT ALLARD LA PRESSE CANADIENNE

Le candidat à la chefferie du PLC, Justin Trudeau, assistait jeudi à la 127e Assemblée de l'Union
interparlementaire, à Québec.

M A R T I N  O U E L L E T

à Québec

J ustin Trudeau ne souhaite
pas que la loi 101 soit ren-

forcée, malgré le recul du fran-
çais au Québec, comme ail-
leurs au Canada.

De passage à Québec jeudi,
le candidat à la direction du
Parti libéral du Canada (PLC)
a jugé inopportune la volonté
du gouvernement péquiste de
redonner du muscle à la
Charte de la langue française.

Il faut éviter de relancer « les
vieux débats » sur la langue, a
dit le député de la circonscrip-
tion montréalaise de Papineau,
au deuxième jour d’une visite
de 48 heures dans la Vieille Ca-
pitale. « Je trouve qu’on est en
train de reprendre de vieux dé-
bats sans comprendre que la
majorité des gens dans Papi-
neau, à Québec et partout au
Québec sont axés sur leur em-
ploi, sur l’économie, la santé et
l’éducation de leurs enfants pour
pouvoir participer pleinement à
cette ère de mondialisation dans
laquelle on vit », a-t-il déclaré
lors d’un court point de presse.

Celui qui aspire à diriger le
PLC et à terme le Canada croit
qu’un resserrement de la loi
101 aurait pour effet de pénali-
ser les francophones désireux
d’offrir les meilleures perspec-
tives d’avenir à leurs enfants.
«Mon inquiétude par rapport à
l’enjeu de renforcement de la loi
101, c’est qu’on se retrouve à pu-

nir les Québécois francophones
qui veulent que leurs enfants dé-
veloppent une capacité en an-
glais, la langue du commerce in-
ternational. Je trouve que ce
n’est pas aller dans la bonne di-
rection», a-t-il analysé.

M. Trudeau ne voit pas de
motif de s’inquiéter devant les
plus récentes données de Sta-
tistique Canada qui révèlent
une nouvelle diminution du
poids relatif du français au
pays, notamment à Montréal.
À son avis, la perte de terrain

du français résulte essentielle-
ment de « la crise démogra-
phique » et de « la dénatalité
qu’on vit au Québec».

D’après Statistique Canada, la
proportion de locuteurs qui utili-
sent exclusivement le français à
la maison dans la région de
Montréal est passée de 62,4% en
2001 à 56,5% en 2011. À l’échelle
canadienne, le déclin du français
s’est poursuivi entre 2006
et 2011, alors que la proportion
de gens ayant le français comme
langue maternelle est passée de
22,1 à 21,7%.

Le Parti québécois au pou-
voir pense que ces résultats
justifient son engagement
électoral de renforcer la loi
101. En point de presse, mer-

credi, la ministre responsable
de la Charte de la langue fran-
çaise, Diane De Courcy, a pro-
mis une réforme « vraiment
costaude» de la loi afin d’assu-
rer la pérennité de la langue
officielle du Québec.

Mais Justin Trudeau, don-
nant en exemple la composi-
tion ethnolinguistique de sa
circonscription, conclut que la
loi 101 por te ses fruits dans
l’état actuel des choses et n’a
pas besoin d’être révisée.

Les propos de Justin Tru-
deau ont fait réagir le
ministre Jean-Fran-
çois Lisée, responsa-
ble de la région de
Montréal au sein du
gouvernement du
Par ti québécois.

«M. Trudeau veut être chef du
Parti libéral du Canada et po-
tentiellement premier ministre
du Canada, et il démontre au-
jourd’hui qu’il ne comprend rien
au débat linguistique qui anime
le Québec depuis 50 ans», a dit
M. Lisée, qui se trouvait à
Drummondville pour un cau-
cus des députés péquistes.

« De dire que renforcer la loi
101, ça empêcherait les Qué-
bécois d’être bilingues et de
connaître l’anglais, c’est ne
rien comprendre. Je dis à Jus-
tin Trudeau : au Québec, en ce
moment, les citoyens québécois
sont les plus bilingues en Amé-
rique du Nord », a-t-il ajouté.

La Presse canadienne

RECUL DU FRANÇAIS

La loi 101 ne doit pas être
renforcée, selon Justin Trudeau

Le bâillon pour le projet de loi
Ottawa — À peine le débat commencé, les
conservateurs ont voté pour accélérer l’adoption
de leur projet de loi budgétaire omnibus. Déposé
la semaine dernière, C-45 a commencé à être étu-
dié aux Communes mercredi. Jeudi matin, le
gouvernement a adopté une motion — à 142 voix
contre 111 de l’opposition — limitant le temps de
débat à cinq jours. Le projet de loi mammouth,
qui compte plus de 440 pages et modifie quelque
60 lois, pourrait donc se diriger en comité parle-
mentaire dès mardi prochain. Le printemps der-
nier, le premier projet de loi budgétaire avait lui
aussi été adopté à toute vitesse, après que les
troupes du premier ministre eurent là encore li-
mité le temps de débat. Les conservateurs ont
toutefois accepté que C-45 soit étudié par dix co-
mités. Mais lesdits comités ne pourront y appor-
ter aucun amendement. Ils devront simplement
diriger leurs suggestions au Comité des finances.

Le Devoir

De la collusion à Québec?
La collusion et la corruption font rage dans
la Vieille capitale, a révélé sous le couvert de
l’anonymat un ingénieur à la station de radio
FM93. «À ma connaissance, la pratique est
probablement moins grosse qu’à Montréal, vu
que le marché n’est pas aussi gros. Mais [...]
on a un peu le même phénomène à Québec»,
a-t-il déclaré au journaliste Mathieu Boivin.
«Aussitôt qu’il y a un projet qui sort, ben là,
entre guillemets, toute la machine se met en
branle.» L’ingénieur a précisé que «la mafia»
ne fait toutefois pas partie de la «machine». 

Il faut éviter de relancer « les vieux
débats» sur la langue, estime le
député fédéral Justin Trudeau
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«C’ est la coming to America/Bien-
venue aux immigrants/Ça c’est
pour la world tune/Ça c’est

yinque un cartoon»
Les lecteurs les plus perspicaces auront re-

connu les paroles d’une chanson du groupe
acadien Radio Radio qui remportait lundi le Fé-
lix de l’album hip-hop de l’année. Depuis l’été
dernier, je dois vous avouer que ce groupe, qui
n’est pas sans talent, exerce sur moi une fasci-
nation malsaine. Est-ce cette musique lascive
souvent jazzée, ou cette déconstruction totale
de la langue ? En fait, on pourrait se demander
s’il s’agit encore d’un langage. Les spécialistes
des langues mortes nous l’apprendront peut-
être un jour.

Toujours est-il qu’il m’arrive d’imaginer que ces
chansons que l’on entend même en France repré-
sentent l’avenir de la langue française au Canada.
Je n’aurais jamais pensé cela il y a quelques an-
nées à peine. Mais chaque fois que je débarque à
Dorval et que j’entends de jeunes Québécois pas-
ser de l’anglais au français avec la même jubilation
perverse, je me dis que ce créole pourrait repré-
senter l’avenir du français chez nous.

C’est à Radio Radio que j’ai pensé en prenant
connaissance des statistiques publiées mer-
credi sur le déclin confirmé du français dans la
grande région de Montréal. Je n’entrerai pas
dans le débat statistique sur le verre à moitié

plein ou à moitié vide.
Convenons que nous assis-
tons à la désintégration
lente mais cer taine de la
seule et unique matrice que
possède le Québec pour in-
tégrer les 50000 immigrants
qui y débarquent chaque an-
née. Et cela à une époque où
l’intégration des immigrants
est plus laborieuse partout
dans le monde.

Au-delà de ce constat, on
reconnaîtra évidemment
que le bouillon linguistique
montréalais est complexe.
Ce qui permet d’ailleurs à
nos éditorialistes d’invoquer
cette même complexité pour
envoyer promener ceux qui

s’inquiètent. À l’époque des émeutes de Saint-
Léonard, dans les années soixante, certains im-
migrants refusaient carrément d’apprendre le
français. Ils revendiquaient le droit de s’inté-
grer au plus vite à la majorité anglophone. Ce
n’est plus possible. L’apprentissage du français
est maintenant obligatoire. Mais, même si cer-
tains s’en satisfont, il serait faux d’en déduire
que le fait de parler français implique que l’on
ne s’intégrera pas à la culture anglophone.

Nous avons tous cru que la loi 101 fabrique-
rait des Québécois de culture française. En fait,
elle a fabriqué en bonne partie des Canadiens
bilingues. Au Québec, l’anglicisation est un pro-
cessus insidieux qui passe d’abord par la bilin-
guisation intégrale des nouveaux arrivants. On
pourrait parler d’une sorte d'« acadianisation »
dont Radio Radio nous of fre un exemple ex-
trême. Or, ces Canadiens bilingues, enfants de
la loi 101, s’intègrent au moins pour moitié à la
culture anglo-américaine. C’est ce que montrait
une des rares études sur les allophones fré-
quentant le cégep anglais, publiée en 2010 par
l’Institut de recherche sur le français (IRFA).

Faut-il se réjouir du simple fait que les nou-
veaux venus sont capables de parler français en
faisant mine d’oublier qu’ils ont probablement
déjà basculé du côté de la culture majoritaire? Il
suffit d’entrer dans un commerce montréalais
pour constater que, si le bilinguisme est de ri-
gueur pour servir les clients, l’anglais reprend
souvent ses droits dès que ces derniers sont par-
tis. Aurions-nous sous-estimé la force d’attrac-
tion de la culture anglo-américaine ? À moins
que nous mesurions mal l’effort exigé de ces im-
migrants, qui, après avoir tiré un trait sur leur fa-
mille et leur culture, devraient en plus s’intégrer
à… une minorité nationale ! On comprendra que
ceux qui considèrent les Québécois comme de
simples Canadiens parlant français haussent les
épaules. Les autres ont raison de s’inquiéter.

Quand j’entends Radio Radio et que je décou-
vre les statistiques sur le français à Montréal, j’ai
l’étrange impression de remonter dans le temps.
Je revois l’entrevue qu’accordait Jack Kerouac à
Fernand Seguin en 1967. L’écrivain exprimait la
détresse profonde d’un homme devenu un maî-
tre de la littérature américaine, mais qui bara-
gouinait sa langue maternelle comme on traîne
une plaie qui ne veut pas se cicatriser. Quand
j’entends Radio Radio, je pense à la grande Anto-
nine Maillet, dont tout l’effort aura consisté, mal-
gré et avec le chiac, à faire valoir l’universalité de
la langue française, alors que Radio Radio se
complaît dans la sous-langue d’êtres handicapés
en voie d’assimilation. Quand j’entends Radio
Radio, je pense à l’ancien ministre français de
l’Éducation, Alain Peyrefitte, qui, revenant du
Québec au début des années soixante, avait
conclu que si rien n’était fait à Montréal, le fran-
çais était menacé de créolisation.

Back to the future, nous voilà de retour à cette
époque… la mondialisation en plus ! Quand
j’écoute Radio Radio, j’entends les rats qui quit-
tent le navire, pressés qu’ils sont de sombrer
dans le globish ambiant pour enfin tout oublier.
Les rappeurs de Radio Radio ne s’y trompent
d’ailleurs pas, lorsqu’ils abandonnent soudaine-
ment le créole pour clamer, enfin libérés du
français : «Free to be me !» (*)

(*) Libre d’être moi-même.

Radio Radio
CHRISTIAN
RIOUX
à Paris

K A T H L E E N  L É V E S Q U E

A près avoir empoché 736 000 $ de pots-de-
vin et avoir, pendant une décennie, gonflé

artificiellement les prix des contrats d’égouts
au bénéfice d’une clique d’entrepreneurs, l’in-
génieur Gilles Surprenant s’est excusé jeudi au-
près de la population.

Le retraité de la Ville de Montréal a étalé ses
états d’âme après avoir été contreinterrogé de-
vant la commission Charbonneau. « Je voudrais
simplement m’excuser auprès de la population et
dire que je regrette sincèrement tout ce que j’ai
fait », a dit Gilles Surprenant.

Plus tôt dans la journée, il a souligné que les
dix dernières années à la Ville ont été « catas-
trophiques » pour lui, parlant même d’un « en-
fer ». Dans le même élan, M. Surprenant a af-
firmé qu’il n’aurait « jamais dû faire ça». « Je ne
me pardonnerai jamais », a affirmé le fonction-
naire corrompu.

Mais tout ça est derrière, a-t-il avancé. Aux
questions de Me Michel Dorval représentant le
parti du maire Gérald Tremblay, Union Mont-
réal, il a répondu être devenu un homme hon-
nête depuis six mois. Il a d’ailleurs soutenu
n’avoir fraudé personne depuis ce moment.

Or, Me Dorval a abordé la vente récente de
sa résidence personnelle d’une valeur de
350 000 $ à sa fille pour la somme symbolique
de 1 $. M. Surprenant a confirmé le geste en
mentionnant qu’il n’avait pas pensé à cette oc-
casion se soustraire à ses créanciers, mais plu-
tôt assurer un héritage à ses enfants. Agir ainsi,
n’est-ce pas une façon de ne pas rembourser ce
que vous avez volé ? lui a demandé Me Dorval.
M. Surprenant a répété avoir redonné une par-
tie des pots-de-vin en jouant au casino.

736 000$ en pots-de-vin
Au total, Gilles Surprenant a reçu 736000$, se-

lon le décompte de la commission Charbonneau.
C’est sans compter les cadeaux comme des bil-
lets de hockey, des voyages de golf et des bou-
teilles de vin. Le premier dessous-de-table a été
versé par un entrepreneur en 1988, soit trois ans
plus tôt que ce qu’il avait d’abord dit.

M. Surprenant a été le complice du système
de collusion entre entrepreneurs en permettant

à ces derniers de s’en mettre plein les poches.
L’ingénieur à la retraite a manipulé les estima-
tions de construction et de réfection des égouts
contre rétribution.

Le commissaire Renaud Lachance, ancien véri-
ficateur général du Québec, s’est étonné que les
gestionnaires de la Ville n’aient jamais détecté
l’existence d’un tel système, puisque l’explosion
des coûts était notable. «Il me semble qu’un ges-
tionnaire le moindrement compétent était assez ca-
pable de vous identifier assez vite, parce que les
coûts augmentent de 30%. […] Il me semble qu’il y
a tellement d’indices que c’était pas trop difficile de
vous pincer», a affirmé M. Lachance.

Gilles Surprenant n’a rien fait pour stopper
cette hémorragie des deniers publics. Il a re-
connu ne pas avoir alerté le vérificateur général
de la municipalité ni avoir demandé de soutien
dans le cadre du programme d’aide aux em-
ployés de la Ville.

D’ailleurs, l’avocat représentant Montréal,
Martin St-Jean, a talonné M. Surprenant sur ses
motivations. Il a conclu qu’il avait agi par «pure
cupidité ». « Vous étiez bien là-dedans. C’était la
grosse vie », a lancé Me St-Jean. La juge Char-
bonneau est venue à la rescousse de M. Surpre-
nant en rappelant qu’il ne s’agissait pas du pro-
cès de celui-ci et que, toute façon, il avait déjà
«admis tous ses crimes».

La Commission d’enquête sur l’octroi et la
gestion des contrats publics dans l’industrie de
la construction reprendra ses travaux lundi pro-
chain avec un nouveau témoin dont l’identité
n’a pas été révélée.

Par ailleurs, la Ville de Laval a obtenu le statut
de participant. La commission Charbonneau le lui
accorde afin de contreinterroger les témoins sur
les contrats octroyés par la Ville de Laval.

Le Devoir

COMMISSION CHARBONNEAU

Surprenant : «Je ne me pardonnerai jamais»

M A R I E  V A S T E L

Correspondante parlementaire 
à Ottawa

L e conser vateur Ted Opitz l’a
échappé belle: la Cour suprême

a jugé, à majorité divisée, qu’il pou-
vait conserver son siège d’Etobi-
coke-Centre. Quatre des sept ma-
gistrats du plus haut tribunal du
pays ont statué que les «erreurs ad-
ministratives» dénoncées par le libé-
ral Borys Wrzesnewskyj n’étaient
pas assez graves pour permettre
l’annulation de l’élection de son ri-
val, car rien ne prouve que l’issue
du vote s’en est trouvée modifiée.

La Cour suprême a ainsi
infirmé jeudi la décision de
la Cour supérieure de l’On-
tario, laquelle avait inva-
lidé l’élection dans Etobi-
coke-Centre, fin mai, après
avoir rejeté 79 bulletins de
vote — soit davantage que
la marge de 26 voix avec
laquelle M. Opitz l’a em-
por té. Des électeurs ne
s’étaient pas dûment ins-
crits auprès des scrutateurs le jour
du vote.

Or la majorité des juges de la
Cour suprême a rétabli 59 de ces
bulletins — pour ne laisser que
20 bulletins invalides, soit  en
deçà de la marge de victoire du
conser vateur — et le tribunal a
jugé que M. Wrzesnewskyj
n’avait présenté « aucune preuve
directe » pour démontrer que des
électeurs avaient voté sans en
avoir réellement le droit.

« Ce qui est important, c’est que
ce sont les électeurs qui ont pris la
décision. Et c’est comme ça que
fonctionne la démocratie », s’est ré-
joui le premier ministre Stephen

Harper, à sa sor tie des Com-
munes avec M. Opitz. Un dis-
cours repris par le député, qui a
réitéré, par écrit, que « 52 000 per-
sonnes dans Etobicoke-Centre ont
suivi les règles, exprimé leur vote,
et aujourd’hui leur décision démo-
cratique a été maintenue ».

De l’avis de la majorité des ma-
gistrats, le droit de vote a pré-
séance. Un jugement lourd de
conséquences pour les prochaines
élections et ceux qui voudraient les
contester. C’est la première fois
que la Cour suprême, dans son his-
toire moderne, se penche sur des
résultats électoraux.

Les juges Marshall
Rothstein et Michael Mol-
daver ont écrit que des
« erreurs administratives »
ne suffisent pas pour annu-
ler une élection. Autre-
ment, « la confiance du pu-
blic dans le caractère défi-
nitif et la légitimité des ré-
sultats électoraux s’en trou-
vera af faiblie […] Seules
des irrégularités influant

sur le résultat de l’élection et enta-
chant par le fait même l’intégrité
du processus électoral justifient
l’annulation d’une élection ».

D’autant plus que, « étant donné
la complexité de l’administration
d’une élection fédérale […] les er-
reurs administratives sont inévita-
bles », ont-ils tranché.

Ce qui « met la barre un peu
bas », selon l’avocat de M. Wrzes-
newskyj, Gavin Tighe, qui croit
que cela revient à dire que « des
imperfections sont acceptables ».

L’ex-député libéral et son parti
souhaitent maintenant que le Par-
lement revoie la Loi électorale,
pour remédier à ces fai l les.

M. Harper a répondu que son
gouvernement « examine toujours
les lois ».

À la suite du jugement de la
Cour supérieure, Élections Canada
s’était engagée à renforcer ses me-
sures pour assurer le respect des
procédures.

Mesures de contrôle
Promettant d’être de la pro-

chaine élection, M. Wrzesnewskyj
— qui a dépensé des centaines de
milliers de dollars pour défendre
sa cause — s’est consolé en se di-
sant qu’il avait réussi à faire la lu-
mière sur des problèmes sur ve-
nus au dernier suffrage. « Aux pro-
chaines élections, les méthodes, la
supervision, seront très dif férentes.
Et à cause de ça, notre démocratie
est plus forte aujourd’hui et tous les
Canadiens y gagnent. »

Ses avocats se sont, eux, rac-
crochés à la « marge étroite » avec
laquelle la Cour a tranché,
puisque trois magistrats ont dé-
fendu que le droit de vote ne sup-
plante pas l’obligation de remplir
les conditions qui l ’octroient.
« Ces mesures de contrôle sont es-
sentielles à l’intégrité du système
électoral […] Les votes émanant
de personnes qui n’ont pas le droit
de voter constituent des irrégulari-
tés qui peuvent influer sur le résul-
tat de l’élection », a noté la juge en
chef Beverley McLachlin.

Victoire en main, M. Opitz a pu
quitter le pays pour l’Ukraine, où
il par ticipe à une mission d’ob-
ser vation de l ’élection de di -
manche. M. Opitz avait préféré
attendre de voir si son élection
serait maintenue.

Le Devoir

ETOBICOKE-CENTRE

Ted Opitz conserve son siège aux Communes
Les erreurs ne justifient pas l’annulation de l’élection, juge la Cour suprême 

On pourrait 
se demander
s’il s’agit
encore d’un
langage. Les
spécialistes
des langues
mortes nous
l’apprendront
peut-être 
un jour.

Ce Résultats des tirages du :

En cas de disparité entre cette liste et la liste officielle de Loto-Québec, cette dernière a priorité.

compl. compl.lo
to

q
u

eb
ec.co

m

lo
to

q
u

eb
ec

.c
o

m

Prochain gros lot (approx.) :

(approx.)

2012-10-24

781699315 000 000 $

09 10 11
24 34 42

05 03 20 25
29 39 42

27

+

CE SOIR, 50 MILLIONS $ + 50 LOTS DE 1 MILLION $

Le député
Ted Opitz

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Le témoignagne de l’ingénieur à la retraite Gilles Surprenant a pris fin jeudi.

Ottawa — Le chef bloquiste Da-
niel Paillé se défend de vouloir

faire un « croche-pied» aux néodé-
mocrates en cherchant à faire invali-
der la Loi sur la clarté référendaire.

Le Bloc québécois a présenté un
projet de loi visant à abroger la Loi
de clarification, adoptée en 2000
sous les libéraux de Jean Chrétien,
cinq ans après le second référen-
dum sur la souveraineté.

La démarche est fondée sur la
volonté de faire avancer la souve-
raineté, a justifié M. Paillé en point
de presse. L’élection d’un gouver-
nement péquiste minoritaire à
Québec n’est pas non plus étran-
gère à l’initiative.

L’objectif n’est donc pas de mettre
en boîte ses adversaires politiques, a
tranché M. Paillé, en ajoutant néan-
moins que la fameuse «déclaration
de Sherbrooke» du Nouveau Parti dé-
mocratique (NPD) n’était qu’une dé-
claration, et non une loi. Cette décla-
ration du NPD voulant qu’une majo-
rité simple soit suffisante pour la sé-
cession d’une province avait été in-
terprétée comme une main tendue
vers les Québécois lors de son adop-
tion en 2005.

Mercredi, les élus néodémocrates
n’ont pas voulu révéler comment ils
allaient voter lorsque sera venu le
temps de trancher sur le projet de loi
bloquiste. Le député d’Acadie-Ba-
thurst Yvon Godin ne semblait ce-
pendant pas voir de contradiction en-
tre la déclaration de Sherbrooke et la
Loi de la clarté référendaire. Le vote
devrait avoir lieu en février 2013.

La Presse canadienne

CLARTÉ
RÉFÉRENDAIRE

Le Bloc nie
vouloir piéger
le NPD
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AVIS À TOUS NOS ANNONCEURS 
Veuillez, s’il vous plaît, prendre connaissance de votre
annonce et nous signaler immédia tement toute anomalie qui
s’y serait glissée. En cas d’erreur de l’éditeur, sa responsa -
bilité se limite au coût de la parution.

AVIS LÉGAUX & APPELS D’OFFRES • HEURES DE TOMBÉE

Tél.: 514-985-3344 Fax: 514-985-3340 Courriel : avisdev@ledevoir.com
Sur Internet : www.ledevoir.com/services-et-annonces/avis-publics

www.ledevoir.com/services-et-annonces/appels-d-offres

Les réservations doivent être faites avant 16h00 pour publication deux (2) jours plus tard.
Publications du lundi: Réservations avant 12 h 00 le vendredi
Publications du mardi: Réservations avant 16 h 00 le vendredi

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
DISTRICT DE
SAINT-HYACINTHE
N° 750-17-002140-121

COUR SUPÉRIEURE
Richard DANSEREAU, résidant 
au 413-A, Chemin des Patriotes, 
Saint -Math ias -sur -Richel ieu 
(Québec) J3L 6C3, district judi-
ciaire de Saint-Hyacinthe;

ET
Jocelyne THIBAULT, résidant 
au 413-A, Chemin des Patriotes, 
Saint -Math ias -sur -Richel ieu 
(Québec) J3L 6C3, district judi-
ciaire de Saint-Hyacinthe
REQUÉRANTS
ET
Gérard  DEMERS  ou  succes-
seurs, dernière adresse connue, 
7164, Hamilton, Montréal (Qué-
bec) H4E 3E1, district judiciaire 
de Montréal;
MIS EN CAUSE
ASSIGNATION AMENDÉE
Avis  est  donné  à Gérard  DE-
MERS ou successeurs que la re-
quête introductive d'instance en 
acquisition judicaire du droit de 
propriété par prescription décen-
nale AAMENDÉE de l'immeuble 
connu et désigné comme étant 
le lot numéro 1 655 830 du ca-
dastre officiel du Québec, cir-
conscription foncière de Rouville 
(bord de l'eau), sera présentée à 
Cour Supérieure du Palais de 
justice de Saint-Hyacinthe, 1550, 
rue Dessaulles, Saint-Hyacinthe 
(Québec) J2S 2S8, le 66 décem-
bre 2012, salle 2, à 9h00AM, ou 
aussitôt que conseil pourra être 
entendu.
Soyez aussi avisé qu'une copie 
de la requête introductive d'in-
stance en acquisition judiciaire 
du droit de propriété par pres-
cription décennale AAMENDÉE a 
été laissée au greffe, à l'intention 
de Gérard DEMERS ou succes-
seurs.
Lieu: Saint-Hyacinthe
Date: 17-10-2012
(s) GREFFIER-adj.

CANADA PROVINCE DE QUÉ-
BEC DISTRICT DE JOLIETTE
N o :     
705-22-012142-129 COUR DU 
QUÉBEC Daniel Desruisseaux, 
Partie demanderesse c. Pierre 
Boily, Partie défenderesse AVIS 
DE VENTE Prenez avis que les 
biens de la partie défenderesse se-
ront vendus en justice par huissier  
le 6 novembre 2012 à 10 h au 292, 
rue Prince, Ville de Repentigny, 
province de Québec. Les biens sai-
sis sont ci-dessous énumérés : 1 
véhicule Ford Explorer et acc. 
Conditions : argent comptant ou 
par chèque visé fait à l'ordre de Mi-
chel Gaucher, huissier de justice 
en fidéicommis. Pour toute infor-
mation Michel Gaucher, huissier de 
justice Tél : 450-654-6511 entre    
8 h 30 et 16 h

Avis public                 
Régie des alcools, des courses et des jeux

Avis de demandes relatives 
à un permis ou à une licence
Toute personne, société ou association au sens du Code civil peut, dans les trente
jours de la publication du présent avis, s’opposer à une demande relative au 
permis ou à la licence ci-après mentionnée en transmettant à la Régie des alcools,
des courses et des jeux un écrit sous affirmation solennelle faisant état de ses motifs
ou intervenir en faveur de la demande, s’il y a eu opposition, dans les quarante-
cinq jours de la publication du présent avis.

Cette opposition ou intervention doit être accompagnée d’une preuve attestant de
son envoi au demandeur par tout moyen permettant d’établir son expédition et
être adressée à la Régie des alcools, des courses et des jeux, 1, rue Notre-
Dame Est, bureau 9.01, Montréal (Québec) H2Y 1B6.

1 Restaurant
pour vendre
avec danse et
spectacles sans
nudité
1 Bar
(suite à une
cession)

1 Bar
1 Restaurant
pour vendre
avec autori-
sations de
danse et
spectacles sans
nudité

3 Restaurants
pour servir dont
1 sur terrasse

Permis
additionnel
1 Restaurant
pour vendre sur
terrasse

Changement de
capacité et
ajout de la
mention
«consommation
dans les
gradins» dans 1
Bar dans
Théâtre

1 Restaurant
pour vendre

1 Restaurant
pour vendre  

1 Bar

7300, ch. de
la Côte-de-
Liesse
Montréal
(Québec)
H4T 1E7

7474, rue
Saint-Hubert
Montréal
(Québec)
H2R 2N3

4631, boul.
Saint-Laurent
Montréal
(Québec)
H2T 1R2

2046, rue
Lapierre
Montréal
(Québec)
H8N 2S2

4890, boul.
Saint-Laurent
Montréal
(Québec)
H2T 1R5

6546, avenue
Papineau
Montréal
(Québec)
H2G 2X2

4415, boul.
Saint-Laurent
Montréal
(Québec)
H2W 1Z8

132, rue
Fleury Ouest
Montréal
(Québec)
H3L 1T4

9223-3170 Québec
Inc.
CAFFÈ ART JAVA
279, rue Sainte-
Catherine Est
Montréal (Québec)
H2X 1L5
Dossier: 2891-752

9251-5634 Québec
Inc.
LE PIANO JAZZ &
BLUES
804, rue Roy Est
Montréal (Québec)
H2L 1E3
Dossier: 3008-661

Restaurant Le
Manguier de Mtl
inc.
RESTAURANT LE
MANGUIER DE MTL
7480, rue Saint-
Hubert
Montréal (Québec)
H2R 2N3
Dossier: 3416-914

Commission
Scolaire de
Montréal
ÉCOLE DES
MÉTIERS DE LA
RESTAURATION ET
DU TOURISME DE
MONTRÉAL
1822, boul. de
Maisonneuve Ouest
Montréal (Québec)
H3H 1J8
Dossier: 3418-035

9206-0656 Québec
Inc.
HARMORIE
ORIENTALE
1615, rue Dollard
Montréal (Québec)
H8N 1T7
Dossier: 3420-254

9262-2539 Québec
inc.
M CARTIER
3353, rue Ontario
Est
Montréal (Québec)
H1W 1P8
Dossier: 3420-569

Permis
additionnel
1 Bar sur
terrasse sur le
domaine public

Addition
d’autorisation
de spectacles
sans nudité
dans 1
Restaurant pour
vendre existant

Changement
permanent
d’endroit
d’exploitation
de 1 Restaurant
pour vendre du
3155, rue Fleury
Est à Montréal
au 7480, rue
Saint-Hubert à
Montréal

3 Restaurants
pour vendre
dont 1 sur
terrasse

Changement
permanent
d’emplacement
et de capacité
de 1 Restaurant
pour servir du
1617, rue
Dollard à
Lasalle au
1615, rue
Dollard à
Lasalle

1 Restaurant
pour vendre

279, rue
Sainte-
Catherine Est
Montréal
(Québec)
H2X 1L5

804, rue Roy
Est
Montréal
(Québec)
H2L 1E3

7480, rue
Saint-Hubert
Montréal
(Québec)
H2R 2N3

1822, boul. de
Maisonneuve
Ouest
Montréal
(Québec)
H3H 1J8

1615, rue
Dollard
Montréal
(Québec)
H8N 1T7

3353, rue
Ontario Est
Montréal
(Québec)
H1W 1P8

NOM ET NATURE DE ENDROIT
ADRESSE LA DEMANDE D’EXPLOITATION
DU DEMANDEUR

NOM ET NATURE DE ENDROIT
ADRESSE LA DEMANDE D’EXPLOITATION
DU DEMANDEUR

Vihar Hospitality
inc.
HÔTEL RAMADA
AÉROPORT
MONTRÉAL
7300, ch. de la
Côte-de-Liesse
Montréal (Québec)
H4T 1E7
Dossier: 264-416

9093-5099 Québec
Inc.
EL CABALLERO
CLUB LATIN
7474, rue Saint-
Hubert
Montréal (Québec)
H2R 2N3
Dossier: 398-982

9215-2784 Québec
inc.
AUX VIVRES
4631, boul. Saint-
Laurent
Montréal (Québec)
H2T 1R2
Dossier: 464-909

9058-5977 Québec
Inc.
CAFÉ LO STIVALE
2046, rue Lapierre
Montréal (Québec)
H8N 2S2
Dossier: 754-713

Espace Go inc.
THÉÂTRE ESPACE
GO
4890, boul. Saint-
Laurent
Montréal (Québec)
H2T 1R5
Dossier: 1157-312

GUERINO Femia
CAFÉ IONICO
6546, avenue
Papineau
Montréal (Québec)
H2G 2X2
Dossier: 1286-814

La Loge du
Klondike inc.
LA LOGE DU
KLONDIKE
4415, boul. Saint-
Laurent
Montréal (Québec)
H2W 1Z8
Dossier: 1412-923

9259-1353 Québec
Inc.
LES CAVES BAR
VINTAGE
132, rue Fleury
Ouest
Montréal (Québec)
H3L 1T4
Dossier: 2489-680

AVIS DE LA PREMIÈRE
ASSEMBLÉE

Dans l’affaire de la faillite de :

9203-5153 QUEBEC INC.
Corporation légalement
cons tituée ayant opérée sous
le nom de Pica Pica et ayant
son siège social et sa princi-
pale place d’affaires au 
1310, boul. Maisonneuve Est,
Montréal QC H2L 2A5.

Débitrice
AVIS est par les présentes
donné que 9203-5153 QUE-
BEC INC. a fait cession le 
18 octobre 2012 et que la
première assemblée des
créanciers sera tenue le 
14 novembre 2012 à 9h00 au
bureau du bureau du syndic.
Ce 26e jour d’octobre 2012

GROUPE 
PIGEON
SYNDICS
INC., SYNDIC

FRANCE PIGEON, CPA, CGA, CIRP
SYNDIC ADMINISTRATEUR

CENTRE COMMERCIAL
SAMSON LÉVESQUE
4732, boul. Samson

Bureau 201
Laval (Québec)  H7W 2H7

Tél. : (450) 975-1030
Téléc. : (450) 975-8171

APPEL DʼOFFRES PUBLIC DE LʼUMQ
POUR LES SERVICES PROFESSIONNELS

DʼUN CONSULTANT EN ASSURANCES
 COLLECTIVES POUR LES EMPLOYÉS DES

ORGANISMES MUNICIPAUX PARTICIPANT À
UN REGROUPEMENT DʼACHAT 

TERME 2012-2017
Des soumissions sont demandées pour obtenir
des services professionnels dʼun consultant en
assurances collectives pour les employés des
organismes municipaux participant au regroupe-
ment dʼachat de lʼUnion des municipalités du
Québec.
Les conditions du présent appel dʼoffres sont
contenues dans le cahier des charges disponible
à compter de 14 h le 26 octobre 2012 via le sys-
tème électronique dʼappel dʼoffres SEAO. 
Les soumissions doivent être déposées avant
10 h le 21 novembre 2012 aux bureaux de lʼUnion
des municipalités du Québec, 680, rue
Sherbrooke Ouest, bureau 680, Montréal (QC)
H3A 2M7. Les soumissions seront ouvertes publi-
quement le même jour à compter de 10 h 01, à la
même adresse.
Est admissible à soumissionner, toute firme ayant
obtenu le document dʼappel dʼoffres directement
par le système électronique dʼappel dʼoffres
SEAO, à la suite de la publication de lʼappel
dʼoffres.
LʼUMQ ne sʼengage à accepter ni la plus basse ni
aucune des soumissions reçues et nʼencourt
aucune obligation envers les soumissionnaires.
Jacinthe Olivier CPA, CGA
Directrice des Services administratifs et corporatifs
Union des municipalités du Québec

APPEL D’OFFRES PUBLIC – TRAVAUX
DIVISION AMÉNAGEMENT DES PARCS –

ACTIFS IMMOBILIERS

Réaménagements et rénovations au chalet du
parc Macdonald (Phase 2).
(Soumission CDN-NDG-12-AOP-DAI-005-B)

Des soumissions sont demandées et devront être
reçues, avant 11h, le 12 novembre 2012, au bureau
Accès Montréal, 5160, boulevard Décarie, rez-de-chaus-
sée, Montréal (Québec), H3X 2H9. Les soumissions
seront ouvertes publiquement immédiatement après
l’expiration du délai fixé pour leur réception.

Renseignements : Amar Bensaci 
Téléphone : (514) 872-9783

Les documents relatifs à cet appel d’offres seront dispo-
nibles à compter du 26 octobre 2012.
Les personnes et les entreprises intéressées par ce
contrat doivent obligatoirement se procurer les docu-
ments de soumission en s’adressant au Service électro-
nique d’appels d’offres (SEAO) en communiquant avec
un des représentants par téléphone au 1 866 669-7326
ou au 514 856-6600, ou en consultant le site Web
www.seao.ca. Les documents doivent être obtenus au
coût établi par le SEAO.

Pour être considérée, toute soumission devra être pré-
sentée sur les formulaires spécialement préparés à cette
fin dans une enveloppe cachetée, clairement identifiée
et portant l’identification fournie en annexe du docu-
ment d’appel d’offres.

La Ville de Montréal ne s’engage à accepter ni la plus
basse, ni aucune des soumissions reçues et n’assume
aucune obligation de quelque nature que ce soit envers
le ou les soumissionnaires.

Montréal, le 26 octobre 2012.

Le secrétaire d’arrondissement 
Geneviève Reeves, avocate

Appel d’offres public
Arrondissement de Côte-des-Neiges
Notre-Dame-de-Grâce

Avis public                 
Régie des alcools, des courses et des jeux

Avis de demandes relatives 
à un permis ou à une licence
Toute personne, société ou association au sens du Code civil peut, dans les trente
jours de la publication du présent avis, s’opposer à une demande relative au 
permis ou à la licence ci-après mentionnée en transmettant à la Régie des alcools,
des courses et des jeux un écrit sous affirmation solennelle faisant état de ses motifs
ou intervenir en faveur de la demande, s’il y a eu opposition, dans les quarante-
cinq jours de la publication du présent avis.

Cette opposition ou intervention doit être accompagnée d’une preuve attestant de
son envoi au demandeur ou à son procureur, par courrier recommandé ou certifié ou
par signification à personne, et être adressée à la Régie des alcools, des courses
et des jeux, 1, rue Notre-Dame Est, bureau 9.01, Montréal (Québec) H2Y 1B6.

Demande d’un
permis de
distributeur de
bière

Demande d’un
permis de
distributeur de
bière

1100, 50ième

avenue, Local
149
Montréal
(Québec)
H8T 2V3

1100, 50ième

avenue, Local
110
Montréal
(Québec)
H8T 2V3

NOM ET NATURE DE ENDROIT
ADRESSE LA DEMANDE D’EXPLOITATION
DU DEMANDEUR

NOM ET NATURE DE ENDROIT
ADRESSE LA DEMANDE D’EXPLOITATION
DU DEMANDEUR

Approvisionnement
Diageo Americas
Distribution
Québec inc.
A/S Me Daniel
Cayer
2400, avenue de
Bourgogne
Chambly (Québec)
J3L 2A4
Dossier: 55-10-0295

Diageo Irlande
Distribution
Québec inc.
A/S Me Daniel
Cayer
2400, avenue de
Bourgogne
Chambly (Québec)
J3L 2A4
Dossier: 55-10-0296

Demande d’un
permis
d’entrepôt bière
aux fins de
l’agent

Demande d’un
permis
d’entrepôt bière
aux fins de
l’agent

1100, 50ième

avenue
Montréal
(Québec)
H8T 2V3

1100, 50ième

avenue
Montréal
(Québec)
H8T 2V3

Diageo Irlande
Distribution
Québec inc.
CAYER OUELLETTE
& ASSOCIÉS
A/S Me Daniel
Cayer
2400, avenue de
Bourgogne
Chambly (Québec)
J3L 2A4
Dossier: 55-30-1188

Approvisionnement
Diageo Americas
Distribution
Québec inc.
CAYER OUELLETTE
& ASSOCIÉS
A/S Me Daniel
Cayer
2400, avenue de
Bourgogne
Chambly (Québec)
J3L 2A4
Dossier: 55-30-1196

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
DISTRICT DE MONTRÉAL
NO : 500-22-189097-127               
COUR DU QUÉBEC
(Chambre civile)
BANQUE DE MONTRÉAL

Demanderesse
c.
THOMAS P. CLOUTIER

Défendeur
PAR ORDRE DU TRIBUNAL :
La demanderesse avise le défen -
deur que considérant le jugement
rendu le 2 octobre 2012 par la Cour
du Québec dans un dossier portant
le numéro 500-22-189097-127 le
condamnant à payer à la Banque de
Montréal la somme de 9 971,38 $
avec intérêts au taux de 19,50 %
l’an sur la somme en capital de 
9 758,16 $ à compter du 21 décem-
bre 2011 et les dépens, elle désire
procéder à la publication d’un avis
d’hypo thèque légale résultant d’un
jugement sur l’immeuble sis au 
533, chemin Elliot, dans la ville de
Saint-Sauveur, province de Québec,
J0R 1R1. Une copie de cet avis
d’hypothèque légale résultant d’un
jugement a été laissée à l’intention
du défendeur au greffe du Tribunal,
au Palais de Justice de Montréal,
situé au 1, rue Notre-Dame Est à
Montréal.
Par cet avis d’hypothèque légale
résultant d’un jugement, la deman-
deresse requiert de l’officier de la
publicité des droits de la circonscrip-
tion foncière de Terrebonne, en con-
formité avec les articles 2724 alinéa
4 et 2730 du Code civil du Québec,
qu’il inscrive ledit avis d’hypothèque
légale résultant d’un jugement sur 
le registre approprié pour valoir
comme hypothèque légale sur 
l’immeuble suivant :
A immoveable fronting on chemin
Elliott, in the municipality of Saint-
Sauveur, designated as lot number
NINETEEN of the subdivision of the
original lot number FOUR HUN-
DRED AND EIGHTY-FIVE (485-19)
of the official cadastre of the Parish
of Saint-Sauveur, registration divi-
sion of Terrebonne, forming a
superficial area of three thousand
nine hundred and fifty-six square
metres and nine tenth of metre
(3956,9 m2).
With all the building thereon erected
identified by the civic number 533
chemin Elliott, in the municipality of
Saint-Sauveur, province of Quebec,
J0R 1R1.
VEUILLEZ AGIR EN
CONSÉQUENCE
Montréal, le 24 octobre 2012
ELAINE C.-NEVEU
GREFFIER SPÉCIAL
ME PAUL-ANDRÉ MARTEL
DUNTON RAINVILLE SENCRL
800, Square Victoria, 
C.P. 303, 43e étage
Montréal, Québec  H4Z 1H1
Tél. : (514) 866-6743
Télécopieur : (514) 866-8854
PROCUREURS DE LA DEMANDERESSE
NOTRE RÉFÉRENCE : BMOR 61 781

  

AVIS
Le conseil de la Communauté métropolitaine de 
Montréal a adopté, lors de son assemblée ordi-
naire tenue le 14 juin 2012, le règlement numéro  
2012-53 modifiant le règlement numéro 2008-47 
sur l’assainissement des eaux. 

Ce règlement a reçu l’approbation du ministre du 
Développement durable, de l’Environnement, de la 
Faune et des Parcs le 19 octobre 2012.

Ce règlement entre en vigueur aujourd’hui, date de 
sa publication et est accessible sur le site Internet 
de la Communauté à l’adresse www.cmm.qc.ca 
ou au siège de la Communauté situé au 1002, rue 
Sherbrooke Ouest, bureau 2400, Montréal.  

Claude Séguin, avocat 
Secrétaire de la Communauté

CANADA PROVINCE DE QUE-
BEC DISTRICT DE LAVAL COUR 
SUPERIEURE No 540-05-008194- 
122 ET ETA-4402-12 L'AGENCE 
DU REVENU DU QUEBEC Partie 
demanderesse 9216-3690 QUE-
BEC INC. Partie défenderesse 
PRENEZ AVIS que le 06/11/2012 à 
10:00 AU 1996, BOUL. DES LAU-
RENTIDES LAVAL seront vendus 
par autorité de justice, les biens et 
effets de 9216-3690 QUEBEC INC. 
exploitant ou ayant exploité une 
entreprise sous le nom de BIJOU-
TERIE OTEGAM, saisis en cette 
cause, soit: BIJOUX, MACHINE ET 
OUTILS SERVANT À L'USAGE 
DANS UNE BIJOUTERIE CONDI-
TIONS: ARGENT OU CHEQUE VI-
SE. JJASTINDER BHANDAL 
HUISSIER DE L 'ÉTUDE PHI-
L I P P E 
& ASSOCIÉS HUISSIERS DE 
JUSTICE 165, DU MOULIN ST-
EUSTACHE QUEBEC J7R 2P5 
TEL 450-491-7575

Clôture d’inventaire
Prenez avis  que  MAURICE 
BEAUDOIN, domicilié au 55, rue 
des Commissaires ouest, à Qué-
bec, Montréal, est décédé le 28 
juillet 2012. Un inventaire de ses 
biens a été dressé conformé-
ment à la loi et peut être consul-
té par les intéressés, à l'Étude 
de Me Danielle Lewis, notaire, 
660 boulevard L 'Assomption, 
Repentigny, J6A 7P2.
Donné ce 23 octobre 2012.
Lucette Roy, liquidatrice

CANADA PROVINCE DE QUE-
BEC DISTRICT DE LAVAL COUR
SUPERIEURE No 540-05-008182-
127 ET ETA-3803-12 L'AGENCE
DU REVENU DU QUEBEC Partie
demanderesse REAL POMER-
LEAU Partie défenderesse PRE-
NEZ AVIS que le 07/11/2012 à
10:00 AU 6517, LÉVESQUE EST
LAVAL seront vendus par autorité
de justice, les biens et effets de
REAL POMERLEAU, saisis en cet-
te cause, soit: SOUFFLEUSE, MA-
CHINE A PRESSION, TABLE DE
BILLARD, TABLE D'HOCKEY SUR
AIR, ÉQUIP. DE CHASSE, SKI,
SAC DE GOLF, MEUBLES, ÉLEC-
TRO., PS3, ETC. CONDITIONS:
ARGENT OU CHEQUE VISE.
JASTINDER BHANDAL HUIS-
SIER DE L'ÉTUDE PHILIPPE &
ASSOCIÉS HUISSIERS DE JUS-
TICE 165, DU MOULIN ST-EUS-
TACHE QUEBEC J7R 2P5 TEL
450-491-7575

A V I S  L É G A U X  E T  A P P E L S  D ’ O F F R E S

J E A N N E  C O R R I V E A U

L e système mis en place
dans plusieurs centres de

santé et de ser vices sociaux
(CSSS) pour améliorer l’effica-
cité des soins à domicile conti-
nue d’alimenter l’exaspération
des travailleurs sociaux, phy-
siothérapeutes et profession-
nels de santé qui assurent ce
service. Un an après l’implan-
tation de ces nouvelles me-
sures au CSSS du Sud-Ouest-
Verdun, les syndiqués s’impa-
tientent et demandent mainte-
nant l’intervention du ministre
de la Santé, Réjean Hébert.

Au cours de la dernière an-
née, six CSSS de l’île de Mont-
réal ont eu recours à la firme
privée Proaction afin de mettre
en place de nouvelles mé-
thodes pour « optimiser » les
soins à domicile. Afin d’attein-
dre les objectifs fixés par le mi-
nistère de la Santé, soit aug-
menter de 10% le nombre de vi-
sites à domicile, les travailleurs
doivent limiter le temps qu’ils
passent auprès des patients.
« Ça ne peut pas fonctionner
parce que chaque patient est dif-
férent et que leurs besoins dif fè-
rent aussi. On ne peut pas avoir
un seul modèle», estime Carolle
Dubé, présidente de l’Alliance
du personnel professionnel et

technique de la santé et des
services sociaux (APTS).

Des syndiqués ont exprimé
leur mécontentement devant les
bureaux de l’Agence de la santé
et des services sociaux de Mont-
réal lors d’une manifestation
jeudi midi. Ils estiment que les
directions d’établissements de-
meurent sourdes à leurs préoc-
cupations. «On est inquiets. Des
travailleurs pensent à quitter les
soins à domicile parce que du
point de vue professionnel, c’est
devenu très dif ficile», souligne
Mme Dubé.

L’Agence se dit sensible au
mécontentement de syndiqués.
«On a prévu une rencontre avec
les établissements concernés par
cette firme-là [Proaction] la se-
maine prochaine, a indiqué
Jeanne-Évelyne Turgeon, direc-
trice associée aux ressources
humaines à l’Agence. Je pense
qu’il faut tenir compte de ce qui
nous est rapporté. On veut s’assu-
rer que, dans les limites des res-
ponsabilités qui nous sont
confiées, on puisse voir si des
ajustements doivent être appor-
tés. » Les établissements sont
toutefois libres de choisir les
moyens qu’ils jugent appropriés
pour revoir leurs façons de faire,
a-t-elle rappelé.

Le Devoir

CSSS DU SUD-OUEST-VERDUN

Soins à domicile : le ministre
doit intervenir, dit le syndicat J E A N N E  C O R R I V E A U

A près 20 ans à la présidence
de l’Ordre des infirmières

et des infirmiers du Québec
(OIIQ), Gyslaine Desrosiers ti-
rera sa révérence lundi pro-
chain. Si elle laisse quelques
dossiers chauds en suspens,
Mme Desrosiers estime que le
calme relatif qui règne sur la
profession rend propice un
changement de garde.

Arrivée à la présidence de
l’Ordre en 1992, Mme Desro-
siers reconnaît que la profes-
sion d’infirmière a subi de pro-
fonds changements en deux
décennies. «En 1992, quand je
rencontrais les journalistes, ils
me demandaient toujours si les
infirmières avaient encore la
vocation […] À cette époque,
on se demandait si l’infirmière
avait le droit d’avoir une opi-
nion et d’agir sans demander
au médecin. Mais aujourd’hui,
ce n’est plus ça. Son champ dé-
cisionnel est très large», dit-elle
en évoquant les pouvoirs obte-
nus au fil des ans.

L’Ordre a d’ailleurs enregis-
tré en 2011-2012 un nombre
record d’entrées dans la pro-
fession d’infirmière avec 3010
permis délivrés, soit une
hausse de 17 % par rapport à
l’année précédente. Un som-
met, depuis les années 1970,
qui témoigne de l’attrait de la

profession en raison des pers-
pectives d’avancement qui y
sont liées, selon elle. L’Ordre
note aussi que le nombre d’en-
trées dépasse celui des dé-
parts à la retraite et que la pro-
portion des infirmières ayant
opté pour le secteur privé a lé-
gèrement fléchi, passant de
6 % des effectifs globaux, il y a
deux ans, à 5% cette année.

Mme Desrosiers estime que
les modifications législatives à
la Loi sur les infirmières en
2002 et au Code des profes-
sions en 2009, qui ont élargi le
champ d’exercice des infir-
mières, représentent son plus

impor tant legs des 20 der-
nières années. « Mes seuls re-
grets, c’est d’avoir rencontré des
freins impor tants au déploie-
ment de ces deux lois et de ne
pas avoir terminé le dossier de
la formation avant de partir »,
dit-elle.

La prochaine présidente de
l’Ordre héritera de trois dos-
siers stratégiques, soit celui de
la formation de base des infir-
mières — «C’est urgent qu’une
décision soit prise», dit Mme Des-
rosiers —, celui visant à obtenir
des pouvoirs accrus de pres-
cription de médicaments et la
révision de l’approche budgé-

taire. Sur ce dernier point,
Mme Desrosiers rappelle que
contrairement aux médecins,
qui sont rémunérés par la Régie
de l’assurance-maladie, les infir-
mières reçoivent leur salaire
des établissements de santé
dont les budgets subiront d’im-
por tantes compressions au
cours des prochaines années.

Le mandat de Gyslaine Des-
rosiers prendra fin lundi, à
l’occasion du congrès de l’Or-
dre des infirmières qui se tien-
dra au Palais des congrès de
Montréal. À cette occasion, le
nom de celle qui prendra sa
relève sera annoncé.

Mme Desrosiers demeurera
directrice générale de l’Ordre
jusqu’en décembre pour assu-
rer la transition. Elle compte
ensuite offrir ses services à ti-
tre de consultante tout en
conservant la présidence de la
Fondation en recherche en
sciences infirmières et la prési-
dence du Secrétariat internatio-
nal des infirmières de la franco-
phonie. Mais elle envisage
aussi de devenir blogueuse à ti-
tre d’«analyste de la santé». «À
l’heure actuelle, je suis obligée
de faire attention à ce que je dis
quand je parle de certains dos-
siers, explique-t-elle. Mais je
vais bientôt avoir le droit de dire
les vraies affaires.»

Le Devoir

La présidente de l’OIIQ tire sa révérence
Gyslaine Desrosiers aura passé 20 ans à la tête de l’Ordre des infimières

JACQUES NADEAU LE DEVOIR 

Gyslaine Desrosiers a dirigé l’OIIQ de 1992 à 2012.
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DU VENDREDI 26 AU 
DIMANCHE 28 OCTOBRE

%
DE RABAIS
 À L’ACHAT DE

2BOUTEILLES
 DE SPIRITUEUX AU CHOIX

OU
 P

LU
S

 APPLICABLE AUX PRODUITS DÉJÀ RÉDUITS

Titulaires de permis, agences de la SAQ, comptoirs Vin en vrac et SAQ Dépôt exclus. L’offre Obtenez 15 % de rabais à l’achat d’un minimum de 2 bouteilles de spiritueux au choix de 700 ml ou plus est en vigueur 
du 26 au 28 octobre 2012 seulement et s’applique uniquement aux spiritueux offerts en succursale et dans SAQ.com. Le rabais de 15 % est calculé sur le prix courant. Les produits commandés par l’entremise du service des 
commandes privées sont exclus de cette promotion. Aucune substitution possible. Ne peut être convertie en crédit. L’offre est en vigueur jusqu’à la fermeture de la succursale ou l’épuisement des stocks, selon la première 
éventualité. Achats non cumulatifs. Aucune mise de côté n’est acceptée. 18 ans ou plus.

L I S A - M A R I E  G E R V A I S

U ne étude gouvernemen-
tale passée inaperçue en

2011 et qui met en doute le
sous-financement des universi-
tés du Québec refait surface,
alors que le milieu de l’éduca-
tion s’entredéchire sur la
question. Réalisé par des fonc-
tionnaires et des économistes
du ministère de l’Éducation, le
Bulletin statistique (no 40), évo-
qué par le professeur de
l’UQAM Yves Gingras, dans
nos pages de jeudi, démontre
que la « dépense par étudiant
dans les universités est, au Qué-
bec, plus élevée de 3% par rap-
port à la moyenne du reste du
Canada ». En tenant compte
notamment du coût de la vie,
le revenu par étudiant québé-
cois serait « sensiblement le
même » que dans la moyenne
des universités canadiennes.

Le Parti libéral, au pouvoir
jusqu’à tout récemment, recon-
naît avoir commandé cette
étude au moment où la CRÉ-
PUQ en produisait une autre
avec les mêmes chif fres qui
concluait à un sous-financement
de 620 millions. «Mais je ne vois
pas de conclusions qui nous per-
mettent de dire que [les universi-
tés québécoises] reçoivent plus
d’argent. On parle de proportion
et pas de sous-financement», a dit
Charles Rober t, attaché de

presse du Parti libéral. Il défend
son gouvernement d’avoir
voulu camoufler quelque infor-
mation que ce soit.

Pour l’ancien recteur de
l’Université de Montréal, Ro-
bert Lacroix, l’étude ne tient
pas la route, parce qu’elle tient
compte des subventions de re-
cherche dans les revenus des
universités. « Quand on doit
payer les profs ou le personnel,
une université ne pige pas dans
les fonds de recherche de ses
chercheurs. Il n’y a pas un rec-
teur ou un administrateur qui
ne sait pas ça», a-t-il souligné.

Il accuse un fonctionnaire
du ministère, en poste depuis
plusieurs années, de refuser la

thèse du sous-financement.
« Celui qui a sor ti [l’étude]
pousse cette approche, mais le
gouvernement a dû bien voir
qu’on ne pouvait pas tenir
compte des subventions de re-
cherche, a indiqué M. Lacroix.
Cette même personne nous dit
qu’on doit tenir compte du coût
de la vie des provinces, mais les
universités ne sont pas au Qué-
bec ou en Ontario, elles sont à
Montréal, Toronto. On n’a pas
les indices de coûts de la vie. »

Interrogé sur les chif fres
sur lesquels s ’appuiera le
sommet sur l’éducation, le
ministre de l’Enseignement
supérieur, Pierre Duchesne,
répond que les données vien-

dront sur tout de l’Associa-
tion canadienne du personnel
administratif universitaire
(ACPAU) et qu’il reviendra à
chacun de prouver ce qu’il
avance. L’étude faite sous les
libéraux n’est pas rejetée.
« Pour nous, cette étude est
vraiment intéressante pour
nos débats. On a confiance en
nos fonctionnaires qui font un
bon travail », a dit l’attaché
de presse du ministre, Joël
Bouchard.

Pas de consensus
L’ancien recteur se désole

de voir que le consensus a dis-
par u en l’espace d’un prin-
temps. « La FEUQ était d’ac-
cord avec le sous-financement
en 2010, tout le monde le recon-
naissait », a-t-il noté. Encore
jeudi, aucun consensus sur la
question (malfinancement ou
sous-financement?) n’a semblé
émaner de l’impor tant Som-
met sur l’université publique
organisé par la Fédération qué-
bécoise des professeurs d’uni-
versité qui a rassemblé des po-
liticiens, professeurs, recteurs,
étudiants et scientifiques
comme Michel Umbriaco, Luc
Godbout, Françoise David et
Martine Desjardins. Sauf sur
le fait que l’université est en
manque de professeurs.

Le Devoir

Une étude gouvernementale met en doute
le sous-financement des universités

GRAHAM HUGHES LA PRESSE CANADIENNE

Le ministre Pierre Duchesne qualifie l’étude d’« intéressante».

Ordre : Conrad
Black ne pourra pas
plaider sa cause
Ottawa — L’ancien magnat ca-
nadien de la presse Conrad
Black a été débouté, jeudi, par
la Cour fédérale, dans sa tenta-
tive de plaider en personne
pour conserver sa décoration
de l’Ordre du Canada, qu’il
pourrait perdre après avoir été
reconnu coupable de fraude
aux États-Unis. La Cour fédé-
rale a estimé que le conseil
consultatif de l’Ordre du Ca-
nada n’était pas tenu d’entendre
M. Black en personne. Le
conseil consultatif de l’Ordre
doit décider si M. Black devrait
perdre son titre reçu en 1990.
Composé de 11 membres, le
conseil a déjà informé M. Black
qu’il existe des «motifs raison-
nables» de lui retirer sa décora-
tion, après sa condamnation en
2007 pour fraude et entrave à la
justice, alors qu’il dirigeait l’em-
pire médiatique Hollinger Inter-
national. M. Black a refusé de
renoncer volontairement à son
titre. Le conseil, sans donner de
motifs, a refusé d’accorder une
audience à M. Black, qui s’est
alors adressé à la Cour fédérale.
Le juge Yves de Montigny, de la
Cour fédérale, a souligné que
M. Black avait eu «amplement»
la chance de donner sa version
des faits et de faire parvenir au
conseil des documents écrits.
Le juge a aussi estimé que le
conseil n’était pas tenu de don-
ner ses motifs pour lui refuser
de témoigner.

La Presse canadienne

D ésencombrement de la
place Jacques-Cartier, ré-

novation du tunnel du métro
Champ-de-Mars, réaménage-
ment d’un tronçon de la rue
Notre-Dame : l’Of fice de
consultation publique de
Montréal (OCPM) procédera
à l’examen du Plan de protec-
tion et de mise en valeur du
Vieux-Montréal tracé par l’ad-
ministration Tremblay.

La responsable de la culture,
du patrimoine, du design et de
la condition féminine au comité
exécutif, Helen Fotopulos, l’a
confirmé jeudi après avoir dif-
fusé Perspective 2017, un docu-
ment jetant les bases d’une
vaste «réflexion collective».

La Ville a d’ores et déjà iden-
tifié trois «projets prioritaires »
afin de « rehausser l’appa-
rence » du Vieux-Montréal, un
« site patrimonial », en vue des
festivités du 375e anniversaire
de Montréal, en 2017.

Elle entend notamment dés-
encombrer la place Jacques-
Cartier, actuellement un « lieu
confus » où se mêlent des ter-
rasses de «qualité de construc-
tion très variable».

La Ville plaide pour la mise
sur pied d’un groupe de tra-
vail chargé de définir des ac-
tions ciblées. « Le défi sera
d’arriver à une nouvelle en-
tente d’occupation pour les ca-
fés et les artisans », a expliqué
Helen Fotopulos.

L’administration propose aussi
de rétablir la continuité de la rue
Sanguinet jusqu’à la rue Gos-
ford, en plus de rénover le tunnel
piétonnier aménagé sous la bre-
telle de sortie de l’autoroute
Ville-Marie reliant la station de
métro Champ-de-Mars au…
Champ-de-Mars. En ce moment,
l’aménagement «peu invitant»
du tunnel «n’offre pas toujours à
ses utilisateurs un sentiment de sé-
curité adéquat », souligne à
grands traits la Direction de la
culture et du patrimoine dans le
document Perspective 2017.

Trame urbaine
L’administration du maire

Gérald Tremblay propose éga-
lement le réaménagement du
tronçon Saint-Laurent — Saint-
Sulpice de la rue Notre-Dame,
notamment en y accélérant la
construction de deux de ses
propriétés, pour unifier la
trame urbaine. Il s’agit « sans
contredit d’un des lieux les plus
fréquentés du Vieux-Montréal »,
a précisé Mme Fotopulos.

« [Cependant,] l’état du ca-
dre bâti et de l’activité commer-
ciale offre […] une atmosphère
peu invitante pour les pas-
sants », juge la Direction de la
culture et du patrimoine, avant
de préciser que « l’activité com-
merciale souf fre de la présence
de locaux vacants et de devan-
tures commerciales de qualité
très variable».

« À ce jour, les interventions
municipales qui y ont été me-
nées — le réaménagement du
domaine public et le soutien à
la rénovation commerciale —
n’ont pas donné les résultats es-
comptés quant à l’amélioration
des propriétés riveraines et du
dynamisme de l’activité com-
merciale», juge la Direction de
la culture et du patrimoine.

La sor tie publique de
Mme Fotopulos, jeudi, s’inscrit
dans une série de 10 annonces
marquant le Rendez-vous
2012. Montréal métropole cul-
turelle, où des centaines de
participants échangeront sur
le développement et le rayon-
nement culturels de la métro-
pole québécoise ici et à
l’étranger.

Le Devoir

La Ville 
veut raviver 
le Vieux-
Montréal

JACQUES GRENIER ARCHIVES LE DEVOIR

Helen Fotopulos
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S&P TSX 160 945 12 300,23+ 105,21 0,9
S&P TX20 58 330 592,14 +3,07 0,5
S&P TX60 78 613 704,14 +6,55 0,9
S&P TX60 Cap. 78 613 778,64 +7,24 0,9
Cons. de base 2 986 229,44 +0,39 0,2
Cons. discrét. 7 350 92,48 +1,02 1,1
Énergie 39 919 258,21 +2,04 0,8
Finance 18 873 182,28 +0,64 0,4
Aurifère 55 965 337,23 +9,60 2,9
Santé 848 65,74 +0,68 1,0
Tech. de l’info 2 867 23,32 +0,34 1,5
Industrie 8 139 116,15 - 0,21 - 0,2

Matériaux 61 877 343,84 + 7,23 2,1
Immobilier 3 778 227,02 + 0,09 0,0
Télécoms 5 075 110,10 + 1,14 1,0
Serv. collect. 2 443 221,26 - 0,20 - 0,1
Métaux/minerais 10 640 931,83 - 0,37 - 0,0

TSX Venture 94 906 1 305,54 +16,79 1,3

CONSOMMATION DISCRÉTIONNAIRE ET DE BASE
Alim. Couche-Tard ATD.B 48,91 - 0,20 - 0,41 102 28,61 51,18

▲ Astral Media ACM.A 40,53 0,59 1,48 983 31,85 49,29
▲ Canadian Tire CTC.A 71,56 1,03 1,46 167 57,10 73,46

Cogeco CCA 36,40 0,04 0,11 13 34,45 54,28
Corus CJR.B 22,00 - 0,19 - 0,86 378 18,18 24,98

▼ Jean Coutu PJC.A 14,67 - 0,26 - 1,74 112 12,11 15,84
Loblaw L 34,06 0,31 0,92 90 31,11 39,67

▲ Magna MG 43,33 0,45 1,05 403 32,72 48,99
Metro MRU 57,55 0,31 0,54 155 47,54 59,68
Quebecor QBR.B 34,92 0,17 0,49 55 31,20 40,35

▼ Rona RON 10,19 - 0,11 - 1,07 290 8,64 14,49
Saputo SAP 43,36 0,27 0,63 106 37,28 46,36

▲ Shaw SJR.B 20,85 0,36 1,76 1 468 18,93 21,41
Shoppers Drug Mart SC 40,80 0,24 0,59 456 39,30 44,44
Tim Hortons THI 49,49 0,49 1,00 410 47,36 57,91

▲ Transat A.T. TRZ.B 5,49 0,19 3,58 38 2,79 7,74
Yellow Media YLO 0,06 0,00 0,00 163 0,02 0,61

ÉNERGIE
▲ Cameco CCO 18,84 0,43 2,34 527 17,25 26,43
▲ Canadian Natural CNQ 29,93 0,37 1,25 2 047 25,58 41,12
▲ Canadian Oil Sands COS 20,67 0,23 1,13 1 763 18,21 25,19

Enbridge ENB 39,03 0,10 0,26 816 34,07 42,23
▲ EnCana ECA 22,31 0,45 2,06 1 949 17,25 23,86
▲ Enerplus ERF 15,93 0,25 1,59 368 11,67 29,39

Nexen NXY 23,70 0,07 0,30 1 578 14,20 26,70
Pengrowth Energy PGF 6,08 0,02 0,33 304 5,92 11,36
Pétrolière Impériale IMO 43,95 0,25 0,57 360 38,87 49,26

▲ Suncor Energy SU 33,14 0,42 1,28 2 140 26,97 37,28
▲ Talisman Energy TLM 12,20 0,13 1,08 1 720 9,72 14,90
▲ TransCanada TRP 44,10 0,50 1,15 1 697 39,25 46,29

FINANCIÈRES
B. CIBC CM 78,02 0,63 0,81 850 68,15 78,34
B. de Montréal BMO 59,55 0,44 0,74 1 173 53,15 61,29
B. Laurentienne LB 43,94 - 0,02 - 0,05 43 40,66 48,68
B. Nationale NA 76,45 0,73 0,96 466 63,27 81,27
B. Royale RY 56,91 - 0,09 - 0,16 1 837 43,30 59,13
B. Scotia BNS 53,69 0,14 0,26 1 933 47,54 57,17
B. TD TD 81,25 - 0,19 - 0,23 1 565 68,13 85,85
Brookfield Asset BAM.A 33,85 - 0,21 - 0,62 485 26,55 35,35
Cominar Real CUF.UN 23,61 - 0,02 - 0,08 72 21,41 25,46
Corp. Fin. Power PWF 25,40 0,24 0,95 303 23,62 30,15

▲ Fin. Manuvie MFC 12,39 0,20 1,64 4 473 10,18 14,07
▲ Fin. Sun Life SLF 24,95 0,28 1,13 3 230 17,92 25,87

Great-West Lifeco GWO 22,76 0,19 0,84 315 19,15 25,28
Industrielle All. IAG 26,85 0,17 0,64 192 20,55 33,52

▲ Power Corporation POW 24,08 0,41 1,73 395 21,10 27,42
▼ TMX X 49,80 - 0,87 - 1,72 33 41,00 53,01

INDUSTRIELLES
▼ Air Canada AC.B 1,81 - 0,07 - 3,72 2 172 0,78 1,96

Bombardier BBD.B 3,73 0,01 0,27 2 896 3,30 4,93
▲ CAE CAE 10,58 0,19 1,83 522 9,18 11,24
▼ Canadien Pacifique CP 91,97 - 1,21 - 1,30 794 56,82 93,91

Chemin de fer CN CNR 86,45 0,01 0,01 701 73,76 92,20
SNC-Lavalin SNC 38,78 0,15 0,39 222 34,36 55,95

▲ Transcontinental TCL.A 10,19 0,21 2,10 165 7,97 13,37
▲ TransForce TFI 17,85 0,53 3,06 392 11,40 19,14

MATÉRIAUX
▼ Agrium AGU 105,24 - 1,41 - 1,32 573 66,00 107,50
▲ Barrick Gold ABX 39,25 0,91 2,37 4 394 31,18 54,05
▲ Goldcorp G 43,60 2,81 6,89 5 913 32,34 55,00

Kinross Gold K 9,69 0,09 0,94 2 274 7,15 15,23
▲ Mines Agnico-Eagle AEM 55,97 4,59 8,93 1 463 31,50 55,97

Potash POT 40,17 - 0,12 - 0,30 1 408 38,31 51,60
▲ Teck Resources TCK.B 31,73 0,34 1,08 1 845 26,02 44,00

SERVICES PUBLICS
Fortis FTS 33,40 0,21 0,63 386 31,32 34,98

▲ TransAlta TA 15,22 0,16 1,06 453 13,96 22,86

TECHNOLOGIE
▲ CGI GIB.A 26,02 0,65 2,56 671 17,88 27,00
▲ Research In Motion RIM 7,66 0,18 2,41 1 116 6,10 23,69

TÉLÉCOMMUNICATIONS
▲ BCE BCE 42,78 0,57 1,35 1 397 38,85 45,28

Bell Aliant BA 26,97 0,11 0,41 273 24,41 28,85
▲ Rogers RCI.B 43,46 1,03 2,43 2 885 34,75 43,46

Telus T 62,42 0,09 0,14 356 52,60 65,39

FONDS NÉGOCIÉS EN BOURSE
iShares DEX XBB 31,22 - 0,12 - 0,38 87 30,44 31,86
iShares MSCI XEM 23,31 0,16 0,69 6 21,23 25,02
iShares MSCI EMU EZU 30,62 0,05 0,16 581 24,77 33,47
iShares S&P 500 XSP 16,17 0,04 0,25 471 13,19 16,84
iShares S&P/TSX XIC 19,39 0,14 0,73 40 17,71 20,22

Goldcorp G 43,60 2,81 6,89 5 913 32,34 55,00
iShares S&P/TSX XIU 17,70 0,18 1,03 4 840 16,05 18,32
Fin. Manuvie MFC 12,39 0,20 1,64 4 473 10,18 14,07
Barrick Gold ABX 39,25 0,91 2,37 4 394 31,18 54,05
Lundin Mining LUN 5,17 - 0,29 - 5,31 3 761 3,27 5,54
Progress Energy PRQ 18,73 0,08 0,43 3 528 9,44 22,94
Fin. Sun Life SLF 24,95 0,28 1,13 3 230 17,92 25,87
Rogers RCI.B 43,46 1,03 2,43 2 885 34,75 43,46
Athabasca Oil ATH 12,04 - 0,03 - 0,25 2 680 9,91 14,05
Kinross Gold K 9,69 0,09 0,94 2 274 7,15 15,23

Brompton Lifeco LCS 1,74 0,24 16,00 7 1,01 3,25
Neptune Techs NTB 3,64 0,39 12,00 108 2,25 5,05
Armtec ARF 2,44 0,22 9,91 80 1,25 3,60
Anglo Pacific APY 4,27 0,36 9,21 0 3,80 6,40
Mines Agnico-Eagle AEM 55,97 4,59 8,93 1 463 31,50 55,97
Premier Gold Mines PG 5,65 0,43 8,24 540 3,51 6,79
DragonWave DWI 2,47 0,18 7,86 11 2,00 5,58
Coastal Contacts COA 7,00 0,50 7,69 23 4,32 7,54
GLV GLV.B 2,25 0,15 7,14 1 1,50 4,77
Goldcorp G 43,60 2,81 6,89 5 913 32,34 55,00

Sun-Rype Products SRF 5,80 - 0,61 - 9,52 4 4,89 7,95
Boliden AB BLS 16,50 - 1,10 - 6,25 0 13,01 18,00
Horizons BetaPro HGD 8,70 - 0,52 - 5,64 373 6,75 15,89
Novacopper NCQ 2,28 - 0,13 - 5,39 35 1,62 5,16
Lundin Mining LUN 5,17 - 0,29 - 5,31 3 761 3,27 5,54
Horizons BetaPro HVU 8,61 - 0,47 - 5,18 1 672 6,92 394,30
Merret Res MAR 4,55 - 0,23 - 4,81 30 4,25 6,10
Mullen Group MTL 21,19 - 1,06 - 4,76 392 18,35 23,95
Opmedic OMG 2,80 - 0,14 - 4,76 5 2,25 4,95
Tembec TMB 2,28 - 0,11 - 4,60 1 032 1,97 4,15

Mines Agnico-Eagle AEM 55,97 4,59 8,93 1 463 31,50 55,97
Goldcorp G 43,60 2,81 6,89 5 913 32,34 55,00
Domtar UFS 79,25 2,54 3,31 23 70,25 99,86
Constellation CSU 116,20 2,05 1,80 33 62,97 116,20
Domtar (Canada) UFX 78,51 1,51 1,96 2 69,00 99,61
Silver Wheaton SLW 38,76 1,47 3,94 1 467 23,11 40,21
Catamaran CCT 48,61 1,47 3,12 110 21,27 53,30
Coeur d’Alene CDM 30,20 1,27 4,39 15 15,52 30,53
Rogers RCI.A 43,86 1,16 2,72 9 35,15 43,86
ShawCor SCL.B 44,25 1,12 2,60 0 23,20 44,56

lululemon LLL 67,27 - 1,52 - 2,21 140 42,50 80,08
Agrium AGU 105,24 - 1,41 - 1,32 573 66,00 107,50
Canadien Pacifique CP 91,97 - 1,21 - 1,30 794 56,82 93,91
Boliden AB BLS 16,50 - 1,10 - 6,25 0 13,01 18,00
Mullen Group MTL 21,19 - 1,06 - 4,76 392 18,35 23,95
Atco ACO.X 73,79 - 1,05 - 1,40 80 57,81 77,44
iPath S&P 500 VIX VXX 36,17 - 1,01 - 2,72 26 31,89 210,00
Stella-Jones SJ 58,10 - 0,90 - 1,53 5 39,00 59,95
TMX X 49,80 - 0,87 - 1,72 33 41,00 53,01
Walter Energy WLT 35,94 - 0,86 - 2,34 1 29,50 82,18

86,05
+0,32 $US
+0,37% ▲

1712,00
+11,50 $US
+0,68% ▲

100,61
+0,1 ¢US

1$US = 99,39¢
▲

0,7772
+0,0016 EURO

1 EURO = 1,2866$
▲

ROYAUME-UNI
1$ vaut 0,6237 livre

SUISSE
1$ vaut 0,9402 franc

MEXIQUE
1$ vaut 13,0651 pesos

AUSTRALIE
1$ vaut 0,9713 dollar

CHINE
1$ vaut 6,2775 renminbis

HONG KONG
1$ vaut 7,7979 dollars

JAPON
1$ vaut 80,7754 yens

12 300,23 +105,21▲ +0,86%

13 103,68 +26,34▲ +0,20%

2 986,12 +4,42▲ +0,15%

1 412,97 +4,22▲ +0,30%

Euronext 100 (Europe) 650,17 - 1,51 - 0,2
CAC 40 (France) 3 411,53 - 14,96 - 0,4
DAX (Allemagne) 7 200,23 + 7,38 0,1
FTSE MIB (Italie) 15 528,47 - 178,09 - 1,1
MXSE (Mexique) 41 877,27 - 217,89 - 0,5
Bovespa (Brésil) 57 836,78 + 676,04 1,2
Shanghai (Chine) 2 101,58 - 14,41 - 0,7
Hang Seng (Hong Kong) 21 810,23 + 46,45 0,2
Nikkei 225 (Japon) 9 055,20 + 100,90 1,1
ASX ALL ORD (Australie) 4 533,48 + 2,91 0,1
RTS (Russie) 1 456,87 - 0,04 - 0,0

L E  D E V O I R ,  L E  V E N D R E D I  2 6  O C T O B R E  2 0 1 2

M A R C H É S  B O U R S I E R S É C O N O M I E
A  6

HIER À LA BOURSE\: Toronto a mis fin à quatre
séances consécutives de recul, aidée par les
gains dans le secteur aurifère au cœur d’an-
nonces de résultats solides des géants miniers
Goldcorp et Agnico-Eagle. Aux États-Unis, Wall
Street avait commencé la journée en force, avant
de voir les gains fondre.

INDICE QUÉBEC IQ30        1395,35   +10,86    +0,78
INDICE QUÉBEC IQ120      1413,45   +11,14    +0,79

Assurances entreprises sur mesure
Jusqu’au 31 octobre, assurez vos véhicules commerciaux avec nous  
et économisez 15 % sur votre prime* en guise de bienvenue.

Profitez de notre expertise au 1 888 AFFAIRES.

DesjardinsAssurancesEntreprises.com/economies
* Certaines conditions s’appliquent.
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Postmedia:
une perte nette
de 28,4 millions
Toronto — Postmedia Net-
work Canada a annoncé jeudi
avoir encaissé une perte
nette de 28,4 millions au qua-
trième trimestre de son exer-
cice 2012, alors que les reve-
nus de l’éditeur de journaux
et de sites Web ont chuté de
près de 6 % par rapport à la
même période il y a un an.
L’entreprise torontoise, qui
possède les quotidiens Natio-
nal Post, Ottawa Citizen et
The Gazette, à Montréal, de
même que d’autres journaux
à travers le pays, a vu ses re-
venus chuter à 190,1 millions
au quatrième trimestre, com-
parativement à 202,1 millions
un an plus tôt, la légère
hausse de ses revenus numé-
riques n’ayant pas suffi à
compenser les pertes ac-
crues de ses publications.

La Presse canadienne

Domtar:
chute des profits
Les profits de la société pape-
tière Domtar ont fortement di-
minué au troisième trimestre.
Ils se situaient à 66 millions,
ou 1,84 $ par action, compara-
tivement à 117 millions, ou
2,95 $ par action, au cours du
troisième trimestre de l’an
dernier. Le chiffre d’affaires
se situait à 1,4 milliard. Il était
en légère baisse par rapport à
celui de 1,42 milliard obtenu
un an plus tôt. Le président et
chef de la direction de Dom-
tar, John Williams, a souligné
que le troisième trimestre
avait été marqué par une fai-
ble demande sur le marché du
papier et par un creux de cy-
cle des prix de la pâte.

La Presse canadienne

Canam: bénéfice
de 6,5 millions
Boucherville — Le Groupe
Canam a enregistré un béné-
fice net de 6,5 millions, ou 15 ¢
par action, au troisième tri-
mestre. Il s’agit d’une baisse
comparativement à celui de

9,7 millions, ou 22 ¢ par ac-
tion, présenté pour la même
période l’an dernier. Le fabri-
cant québécois de produits de
construction a cependant rap-
pelé que les résultats de 2011
comprenaient le produit d’une
police d’assurance de 9,9 mil-
lions. Les ventes de l’entre-
prise manufacturière ont légè-
rement progressé au cours du
trimestre pour se situer à
226,9 millions. Elles avaient at-
teint 225,6 millions l’an der-
nier.

La Presse canadienne

G É R A R D  B É R U B É

A pple a annoncé des béné-
fices en hausse de 24 % au

quatrième trimestre, de 60 %
sur l’ensemble de l’exercice,
mais l’action recule. Affichant
sa déception devant des résul-
tats légèrement inférieurs aux
attentes, le marché hors cote
imposait à l’action d’Apple un
recul de 2 % jeudi, après la fer-
meture de Wall Street.

Multipliant les ventes
d’iPhone et d’iPad à vitesse
grand V, Apple a souligné hier
avoir dégagé un bénéfice net
de 8,2 milliards $US, ou de
8,67$US l’action, au quatrième
trimestre clos le 30 septem-
bre. Il s’agit d’une progression
de 24 % sur celui de 6,6 mil-
liards comptabilisé
au trimestre corres-
pondant de l’exercice
précédent. Les reve-
nus ont bondi de
27%, de 28,3 milliards
à 36 milliards. Apple
a vendu 26,9 millions
d’iPhone et 14 mil-
lions d’iPad au qua-
trième trimestre, soit
une hausse sur un an
de 58% et de 26% res-
pectivement.

En première réac-
tion sur les échanges
électroniques hors
cote, l’action a reculé
de 2 %, à 609,54 $US.
Le marché a retenu que le bé-
néfice par action annoncé était
inférieur au consensus, la ci-
ble des analystes étant un bé-
n é f i c e  s e  s i t u a n t  e n t r e
8,75 $US et 8,84 $US l’action.
Apple prévoit également pour
le premier trimestre de 2012-
2013 des revenus de 52 mil-
liards, sous les projections des
analystes, et un bénéfice net
par action de 11,75 $US, infé-
rieur à celui de 15,45 $US at-
tendu par les analystes.

L’exercice 2011-2012, clos en
septembre, se termine donc
pour Apple avec un bénéfice net
de 41 milliards sur des revenus
de 156,5 milliards. La hausse
sur un an atteint les 60% et les
45% respectivement.

Apple complète ainsi une sé-
rie d’annonces de résultats fi-
nanciers qui témoignent du
difficile passage des vieux PC
à l’univers des appareils mo-
biles, tablettes et téléphones
intelligents en tête. Dans ce
transfer t, le modèle écono-
mique reste à se préciser. Sur-
tout, l’obtention de revenus ré-
guliers et en progression de-
meure la grande obsession.
Ainsi, Microsoft avait an-
noncé, un peu plus tôt dans le
mois, une baisse de 22 % de
son bénéfice trimestriel, sous
le poids d’un recul de 8 % de

ses revenus. Les analystes es-
timaient toutefois que ces ré-
sultats étaient respectables «à
la lumière de l’environnement,
de la situation macroécono-
mique et de celle des PC».

Google a également déçu
avec l’annonce d’un bénéfice
trimestriel en baisse de 20 %
sur un an. Ses revenus, ex-
cluant les compensations, se
sont établis à 11,3 milliards au
cours du trimestre terminé le
30 septembre, sous la cible de
12 milliards des analystes.

À l’opposé, Yahoo ! et Face-
book ont surpris avec des résul-
tats supérieurs aux attentes.
Mais là aussi la priorité consiste
à «élaborer une stratégie cohé-
rente et rationnelle pour le mo-
bile », avait soutenu Marissa

Mayer, selon les pro-
pos recueillis par
l’agence Reuters. La
nouvelle directrice gé-
nérale se dissociait
ainsi de l’approche
plutôt « médias » de
son prédécesseur
pour recentrer Yahoo!
sur la technologie et
les produits pour mo-
biles, notamment un
renforcement d’une
offre pour téléphones
intelligents qualifiée
actuellement de peu
attrayante. Car Ya-
hoo! a beau accueillir
700 millions d’inter-

nautes, l’activité de ces visiteurs
va en déclinant.

« Les entreprises se rendent
compte que ce n’est pas facile de
t r ouve r  une  f o r mu l e  qu i
marche avec le mobile, a dé-
claré à Reuters l’analyste de
Gartner Carolina Milanesi. Le
mobile ne s’avère pas aussi sim-
ple que nous l’avions imaginé. »

« Le coût moyen du clic a re-
culé pour le quatrième trimes-
tre d’af filée, après avoir aug-
menté pendant huit mois consé-
cutifs. C’est un élément négatif.
C’est le problème du mobile »,
avait ajouté l’analyste de BGC
Colin Gillis, toujours selon les
propos recueillis par Reuters.

Même Amazon n’y échappe
pas. Le plus important détail-
lant en ligne a annoncé jeudi
une per te nette de 274 mil-
lions $US, ou 60 ¢US par ac-
tion, au cours de la période de
juillet à septembre. Il s’agit
d’un résultat en baisse compa-
rativement au bénéfice net de
63 millions, ou 14 ¢US, réalisé
un an plus tôt .  Sans une
charge exceptionnelle de 
37 ¢US l’action, la perte aurait
été de 23 ¢US par action, soit
un résultat pire que celui de 
7 ¢US par action prévu par les
analystes.

Le Devoir

Apple déçoit
malgré des profits
en hausse de 60%

Les résultats
financiers
témoignent
du difficile
passage
de l’univers
des vieux PC
à celui
des appareils
mobiles
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Le test de Steve Ballmer
Avec Windows 8 et une tablette numérique, Microsoft
tente de reprendre l’offensive contre Google et Apple
M icrosoft se met enfin à

l’heure du mobile avec
une version totalement rema-
niée de son système d’exploi-
tation Windows et sa première
tablette informatique, Surface,
lancés en grande pompe jeudi,
espérant rattraper son retard
en ce domaine sur Google et
surtout Apple.

« Nous avons complètement
réimaginé Windows», a assuré
le directeur général du groupe,
Steve Ballmer, annonçant «une
nouvelle ère pour Microsoft et
pour les consommateurs», lors
d’un événement à New York.

Windows, dont la première
version dans les années 1990
avait révolutionné l’informa-
tique personnelle, fait toujours
fonctionner plus de 90% des PC
dans le monde. Mais il s’est fait
largement distancer sur les ap-
pareils mobiles comme les
smartphones et les tablettes, de
plus en plus populaires, par des
logiciels concurrents comme
iOS, qui équipe les iPad et les
iPhone d’Apple, ou Androïd, dé-
veloppé par le géant de l’Inter-
net Google.

«Microsoft perd du terrain à
une vitesse croissante face à

Google et Apple, et Windows 8
est leur réponse la plus for te
jusqu’ici », souligne l’analyste
Robert Enderle, de la société
de recherche Enderle Group.

Au risque de désarçonner ses
utilisateurs traditionnels, Micro-
soft a opté pour des change-
ments radicaux. Le menu «dé-
marrer» va notamment disparaî-
tre, remplacé par une
page d’accueil avec
une série de boutons
adaptés à un écran tac-
tile de tablette.

Le logiciel est «par-
fait pour le tactile», a
assuré Steve Ballmer.
Il «rapproche le PC et
la tablette, votre vie
professionnelle et le
jeu», a-t-il ajouté, dans
un signe en direction
d e s  e n t r e p r i s e s ,
grandes clientes de
Microsoft mais dont l’accueil à
un produit qui semble conçu
pour plaire au grand public
reste une inconnue.

Microsoft «pense au-delà du
seul mobile » et vise «une trans-
formation complète de l’écosys-
tème existant de Windows», re-
lève Frank Gillett, du cabinet

de recherche Forrester. Il es-
saye d’y relier d’autres pro-
duits comme la console de
jeux Xbox, le moteur de re-
cherche Bing ou le service de
téléphonie Skype. Ce faisant, il
s’inspire beaucoup de la dé-
marche d’Apple.

Lors de la démonstration
jeudi, une bonne par tie des

boutons de l’écran
d’accueil renvoyaient
à des applications
maison de Microsoft,
liées notamment à
Bing (météo, résul-
tats sportifs, actuali-
tés, etc.) ou à l’uni-
vers de jeux de la
Xbox. Windows 8 va
aussi permettre d’uti-
liser une application
baptisée Skydrive,
permettant de stocker
du contenu sur la toile

et d’y accéder depuis plusieurs
appareils.

Le prix de la Surface la posi-
tionne en concurrent direct de
l’iPad: à partir de 499$US aux
États-Unis, comme la tablette
du groupe à la pomme. Micro-
soft promet toutefois deux fois
plus de mémoire sur le modèle

de base. Et a prévu un acces-
soire palliant à un des princi-
paux défauts des produits de ce
type : une couverture pouvant
servir de socle et/ou de clavier.

Comme Apple, Microsoft
vient de lancer un service de
musique en ligne. Comme Ap-
ple, il met en place des maga-
sins dédiés à ses produits,
avec un réseau éphémère qui
doit ouvrir ses por tes ven-
dredi, pour permettre au
grand public de tester ses
deux nouveaux produits.
Comme Apple et Google, il
lance aussi son propre maga-
sin en ligne d’applications
pour Windows 8, et « les déve-
loppeurs travaillent furieuse-
ment pour en remplir les éta-
gères », a assuré Steve Ballmer.

Tout pourrait se jouer là, le
succès de l’iPad et de l’iPhone,
mais aussi des produits opé-
rant sous Android, étant large-
ment lié à une grande quantité
d’applications et de jeux com-
patibles. «Les tablettes en fin de
compte profitent des services of-
ferts à travers elles », souligne
Robert Enderle.

Agence France-Presse

Celui qui a succédé à Bill
Gates à la tête de l’entre-

prise américaine n’a pas droit
à l’erreur. Patrick Moorhead,
analyste spécialisé dans l’in-
dustrie des nouvelles techno-
logies chez Moor Insights &
Strategy, a dit croire qu’il
s’agit de son « moment de vé-
rité ». Il a soutenu que si Win-
dows 8 n’est pas un succès,
« beaucoup exigeront un chan-
gement d’équipe de direction».

Windows 8 a exigé deux ans
de recherche et développe-
ment. Il a été conçu pour tour-
ner sur les ordinateurs person-
nels, avec un clavier et une sou-
ris, et aussi sur les tablettes
électroniques. C’est la pre-
mière fois que Microsoft fait
de l’écran tactile sa grande
priorité d’usage. Pour ce lance-
ment, Microsoft a déployé les
grands moyens. Le budget de
sa campagne publicitaire
s’élève à 1 milliard de dollars.

Dix-sept ans plus tard
Microsoft doit démontrer

qu’ i l  peut revenir dans la
course, 17 ans après le lance-
ment du premier Windows.
Depuis, à l ’heure des télé-
phones intelligents, tablettes
électroniques et autres sys-
tèmes mobiles, Apple, Goo-
gle et Amazon ont remis en
cause la légitimité de Micro-
soft connu pour ses applica-
t ions pour PC. La par t  de
marché qu’il détient sur le
segment des logiciels s’élève
à 30 % en 2012, contre 67 % en
2008, selon les estimations
du cabinet d’étude Forrester
Research. Grâce à son sys-
tème d’exploitation Android
qui tourne sur tablettes et té-
léphones mobiles, Google en
rafle 40 %. Apple atteint, lui,
20 % du marché, toujours se-
lon Forrester Research.

Signe de cette mode de
l’écran mobile : pour la pre-
mière fois depuis 2001, les
ventes d’ordinateurs devraient
reculer cette année, d’environ
1 %, selon les estimations du
cabinet d’études américain
ISH iSuppli.

La Presse canadienne

Pas droit
à l’erreur

Windows 8
et Surface
annoncent
«une nouvelle
ère pour
Microsoft»

– Steve Ballmer

Le Royaume-Uni est officiel-
lement sorti de neuf mois

de récession avec une for te
croissance de 1 % au troisième
trimestre, une bonne nouvelle
saluée jeudi par le gouverne-
ment Cameron, qui a toutefois
rappelé les dif ficultés aux-
quelles reste confrontée l’éco-
nomie britannique.

Le PIB a progressé de 1 %
par rapport au trimestre précé-
dent, selon une première esti-
mation de l’Of fice des statis-
tiques nationales (ONS), qui
peut encore être révisée. Cette
hausse — la plus importante
enregistrée depuis cinq ans —
est encore meilleure que la
croissance de 0,6 % attendue
par les économistes.

Pris en tenaille entre la crise
de la zone euro et le plan d’aus-
térité du gouvernement de Da-
vid Cameron, le Royaume-Uni
était officiellement retombé en
récession au premier trimestre
après en être sorti fin 2009 à l’is-
sue de la crise financière qui
l’avait frappé de plein fouet. Le
pays a ainsi subi sa plus impor-
tante double récession depuis
les années 50.

« Il y a encore beaucoup de
chemin à faire, mais ces chif-
fres montrent que nous sommes
sur la bonne voie », s’est aussi-
tôt félicité le ministre britan-
nique des Finances, le conser-
vateur George Osborne. L’an-
nonce s’ajoute à une série de
rares bonnes nouvelles, avec
une baisse du chômage et une
poursuite du ralentissement
de l’inflation, qui ont récem-
ment donné un peu de répit à
des ménages dont le pouvoir
d’achat est sous pression.

Le gouvernement s’est tou-
tefois gardé de triompher,
d’autant que l’économie a
stagné sur un an. « Nous
sommes toujours confrontés à
de nombreuses difficultés écono-
miques dans le pays comme à

l’étranger», a ajouté le chance-
lier de l’Échiquier.

Le premier ministre, David
Cameron, — qui n’avait pas pu
s’empêcher d’annoncer à
l’avance une «bonne nouvelle à
venir » mercredi au Parlement
— est cependant resté dans la
même tonalité pr udente.
« Nous avons encore un long
chemin à parcourir et il reste
des dif ficultés à surmonter,
mais je pense que ces chif fres
montrent que nous sommes sur
le bon chemin », a-t-il sobre-
ment déclaré en écho aux pro-
pos de M. Osborne.

«Avec la baisse du niveau de
vie, davantage de hausses d’im-
pôts à venir, des petites entre-
prises en déclin et la zone euro
toujours en crise, David Came-
ron et George Osborne seraient
bien mal avisés de se reposer
sur leurs lauriers et de croiser
les doigts en espérant que tout
va bien se passer », a réagi Ed
Balls, le responsable de l’éco-
nomie au Labour.

Le spectaculaire rebond du

troisième trimestre a en effet
été alimenté par des conditions
exceptionnelles, et il est peu
probable que l’économie britan-
nique continue sur un rythme
aussi soutenu. L’économie a
ainsi profité des Jeux olym-
piques de Londres cet été, avec
une progression marquée dans
le secteur des services, a souli-
gné l’ONS. La hausse est égale-
ment d’autant plus marquée
qu ’e l le  se  compar e  à  un
deuxième trimestre au cours
duquel l’activité avait souffert
de facteurs exceptionnels
comme le jour férié accordé
pour le jubilé de la reine Elisa-
beth II ou une météo exécrable.

«Le Royaume-Uni n’est abso-
lument pas sorti de l’auberge et
une nouvelle rechute reste une
possibilité très réelle. La crois-
sance devrait être entravée par
l’austérité budgétaire, le resser-
rement des conditions de crédit
et les problèmes toujours graves
de la zone euro», souligne Ho-
ward Archer, économiste du
cabinet IHS Global Insight.

Avec une croissance sous-ja-
cente — en ne tenant pas
compte des ef fets exception-
nels — de seulement 0,3 %, le
pays « encour t le risque bien
réel de tomber dans une triple
récession en 2013 », ajoute
Azad Zangana, économiste
chez Schröders.

Agence France-Presse

Le Royaume-Uni sort de récession, mais... Ford supprime
1500 emplois et
ferme son usine
de Southampton,
selon un syndicat
Londres Ford va supprimer
1500 emplois et fermer son
usine de véhicule utilitaire
de Southampton d’ici à
2013, a annoncé jeudi le syn-
dicat britannique United. Le
syndicat représentant les sa-
lariés du constructeur auto-
mobile a été informé que
Ford fermerait sa dernière
usine d’assemblage, située à
Southampton, et supprimait
une structure dans l’est de
Londres. Le moteur diesel
de la Panther sera produit à
l’usine de Dagenham, a pré-
cisé Ford, qui emploie 
11 500 personnes au
Royaume-Uni. Cette an-
nonce intervient au lende-
main de l’annonce de la fer-
meture de l’usine belge de
Genk fin 2014, ce qui va en-
traîner la perte de 4500 em-
plois directs et 5000 chez les
sous-traitants.

Associated Press
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Des Londoniens marchent sous la pluie dans la City.

F R A N Ç O I S  D E S J A R D I N S

L a liste d’entreprises qui ont
l’intention de sabrer leurs

ef fectifs en Europe s’allonge
de jour en jour, le couperet
tombant cette fois sur d’autres
grands noms comme Coca-
Cola et Ford (voir autre texte).

Ces annonces, qui s’ajoutent
aux compressions communi-
quées ces derniers jours chez
Dow Chemical, Kimberly-Clark
et Colgate, surviennent alors
que les données of ficielles
montrent que le secteur de la
fabrication est à son plus faible
depuis plus de trois ans. Sans
parler de la Chine, où la crois-
sance ralentit depuis des mois.

Le groupe médiatique Sipa-
Ouest-France, qui regroupe
plusieurs quotidiens, a rap-
porté jeudi que le géant de la
boisson gazeuse entend abolir
plus de 170 emplois en France.
La main-d’œuvre touchée se-
rait située dans sept bureaux
régionaux, alors que celle des
usines n’est pas concernée
pour l’instant.

Sombres perspectives
Jusqu’ici confinée aux dettes

souveraines des pays de la
zone euro et au marché obliga-
taire, la crise semble mainte-
nant migrer vers le monde des
e n t r e p r i s e s ,  d é s o r m a i s
convaincues des faibles pers-
pectives européennes. Plu-
sieurs pays sont officiellement
en récession, soit Chypre, le
Portugal, l’Italie, l’Espagne et
la Grèce, et les économistes
prévoient que le ralentissement
est en train d’atteindre l’Alle-
magne, si ce n’est déjà fait.

Au cours du deuxième tri-
mestre, le produit intérieur
brut de la zone euro s’est replié
de 0,2 %, ce qui devrait être
suivi, selon les économistes,
d’un nouveau recul de 0,3% au
troisième trimestre. La défini-
tion d’une récession corres-
pond généralement à deux tri-
mestres de décroissance.

D’autres
suppressions d’emplois

Un autre grand groupe à an-
noncer des compressions
jeudi est Colgate-Palmolive.
Celui-ci entend supprimer plus
de 2300 emplois  dans  le
monde sur les prochains trois
ans et demi, soit 6% de son ef-
fectif. La compagnie a enregis-
tré un bénéfice de 654 millions
au cours du troisième trimes-
tre, mais elle souhaite maximi-
ser les économies d’échelle de
manière à ce qu’elles attei-
gnent 435 millions par année.

De son côté, le constructeur
automobile Renault a indiqué
qu’il s’inquiète pour son chif-
fre d’af faires de 2012. Esti-
mant que « la continuelle dété-
rioration du marché européen
reste une source d’inquiétude»,
le groupe, qui contrôle aussi
Dacia et Samsung Motors, a
af firmé jeudi que le marché
européen, « notamment fran-
çais », est « très défavorable».

En entrevue à l’Agence
France-Presse, un analyste a
affirmé que les sociétés com-
priment leurs dépenses dans
les régions les plus faibles.
«Elles n’ont pas de perspectives
de croissance en Asie et en Eu-
rope à cour t terme. Le seul
marché où il y a encore un tout
petit peu de croissance, c’est les
États-Unis, mais ils ne savent
pas à quelle sauce ils vont être
mangés après les élections pré-
sidentielles en termes de taxa-
tion des revenus et des divi-
dendes, ou en termes de dé-
penses publiques », a dit Gre-
gori Volokhine, stratège de
Meeschaert New York.

Le Devoir
Avec l’Agence
France-Presse

La crise en
zone euro
s’étend aux
entreprises
La continuelle
détérioration
des conditions
finit par retentir
sur le secteur privé

AGENCE FRANCE-PRESSE

Steve Ballmer joue son avenir avec Windows 8 et la tablette numérique Surface.
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EDITORIAL

Personne n’a été surpris d’apprendre cette semaine que la
Banque du Canada maintenait son taux directeur à seulement
1 %. Coincée entre une phase d’expansion économique qui
prend des airs de canard boiteux et un niveau d’endettement
des ménages historiquement élevé, la banque centrale semble
condamnée à prier pour que le navire traverse la tempête
sans fendre en deux.

ors de l’annonce de sa décision, mardi, la
Banque du Canada déclarait qu’« au fil du
temps, une réduction modeste de la détente
monétaire sera probablement nécessaire ». Tra-
duction : le moment approche où il faudra
augmenter les taux. Mais mercredi, le gou-
verneur de la banque, Mark Carney, se fai-
sait moins menaçant et réitérait son intention
de maintenir les taux à leur niveau actuel
pendant au moins une autre année.

Si cela peut paraître contradictoire, c’est que ce l’est ! Et
cela s’explique par le fait que la banque est placée devant un
dilemme : à cause de la conjoncture difficile aux États-Unis, de
la récession européenne et du ralentissement obser vé en
Chine, l’économie canadienne connaît une période d’expan-

sion exceptionnellement lente marquée par
un taux de croissance réelle d’à peine 2 %
comparativement à 3 % en moyenne au cours
des deux décennies précédentes.

Impossible donc de toucher aux taux d’in-
térêt sans nuire à la croissance et à l’emploi.
Surtout qu’avec un dollar fort, toute augmen-
tation des taux pousserait  le dollar à la
hausse, et les exportations à la baisse…

Mais voilà, en maintenant les taux à des ni-
veaux aussi bas, aussi longtemps, la Banque
du Canada alimente l’endettement des mé-

nages, comme ce fut le cas aux États-Unis et en Europe avant
2008. D’où cette menace verbale de la banque d’augmenter
ses taux bientôt, ce qui n’est pourtant pas dans ses intentions.
Comme si de faire les gros yeux pouvait avoir quelque in-
fluence que ce soit sur les consommateurs !

Ce n’est pas nouveau que Mark Carney fasse allusion au
risque de fait courir un niveau d’endettement aussi élevé. Mais
ce discours a pris plus d’importance à chaque nouvelle sortie
récente du grand patron de la banque. Au point où il en est
venu à introduire l’idée que la banque devrait désormais tenir
compte du phénomène dans la détermination de son taux direc-
teur. Une histoire de Bonhomme Sept Heures, sans plus !

Faute de pouvoir augmenter les taux de façon progressive
comme elle le ferait normalement, seul moyen vraiment effi-
cace de ralentir le crédit, la banque centrale en est réduite à
souhaiter que d’autres mesures, tel le resserrement des rè-
gles d’emprunt hypothécaire décrété par Ottawa, aient l’effet
rêvé d’une douche froide sur les ménages.

Or, même si on observe un faible ralentissement du marché
immobilier depuis septembre, il est bien trop tôt pour crier
victoire, et les tours à condos continuent de pousser à un
r ythme af folant dans la plupar t des grandes villes cana-
diennes. Au moindre coup de vent, les banques et la SCHL
(donc Ottawa) seraient ensevelies sous des milliards de mau-
vaises créances.

Ce scénario, tant la Banque du Canada que le gouverne-
ment fédéral l’ont sûrement envisagé dans le confort de leurs
salles de conférence, mais ils préfèrent ne pas l’évoquer ou-
vertement de peur d’inviter les mauvais esprits au bal des fi-
nanciers. Est-ce là la meilleure façon de conjurer le mauvais
sort ou n’y aurait-il pas lieu d’adopter une série de nouvelles
mesures encore plus restrictives pour calmer le jeu du crédit
bon marché au pays ?

ENDETTEMENT

Un pari risqué

e maire Gilles Vaillancourt est fin renard. Il n’avait pas
besoin de dessin pour comprendre qu’il devait pren-
dre ses distances vis-à-vis de l’administration de Laval
au lendemain de la cascade de perquisitions de
l’UPAC dans ses propriétés et ses coffrets bancaires.
Il a donc pris congé mercredi en invoquant des rai-

sons médicales. On ne peut s’empêcher de penser néanmoins
qu’on ne le reverra jamais à son hôtel de ville. Il attend pour an-
noncer sa démission que passe le 3 novembre, car après cette
date, son successeur sera choisi par le conseil municipal, plutôt
que par les électeurs, comme le prévoit la Loi des cités et villes

lorsque survient une vacance dans les 12 mois
précédant les élections municipales.

Personne n’est dupe. Gilles Vaillancourt a
tout intérêt à ce qu’il en soit ainsi. S’il démis-
sionnait aujourd’hui, une élection aurait lieu au
terme de laquelle le candidat de son parti, le
PRO des Lavallois, serait défait, tout probable-
ment. Après le 3 novembre, le nouveau maire
sera plutôt choisi parmi les conseillers de son
parti, qui détient d’ailleurs tous les sièges du
conseil municipal. Il garderait ainsi la main
haute sur les affaires de Laval.

Un tel scénario est inquiétant, presque autant que si Gilles
Vaillancourt décidait de reprendre ses fonctions après quelques
jours de repos. Les dernières perquisitions de l’UPAC ont irré-
médiablement brisé le lien de confiance envers sa personne,
mais aussi envers les membres de son administration. Les soup-
çons qui pèsent sur lui rejaillissent sur l’ensemble du comité
exécutif et du conseil municipal. Tous porteront la responsabi-
lité des gestes et décisions qui pourront lui être reprochés au
terme des enquêtes policières.

Laval est une ville malade. Elle vit une crise d’ordre moral.
Certes, les services continuent d’être rendus. Tout fonctionne
comme avant, à cet égard, mais ses dirigeants n’ont plus l’auto-
rité nécessaire pour garantir que désormais toutes les décisions
seront prises selon les règles de l’art. La timidité avec laquelle le
comité exécutif de Laval prenait jeudi ses distances vis-à-vis du
maire laisse perplexe. Subsiste chez ses collègues un vif senti-
ment de solidarité envers lui.

La situation pourrait exiger que l’administration actuelle soit
mise en tutelle, ce que le gouvernement Marois ne peut ordon-
ner au regard des strictes exigences de la loi en la matière. Il de-
vrait par contre dépêcher un observateur chargé de scruter
chaque geste qui sera posé par les membres du comité exécutif
et du conseil municipal. S’ils étaient le moindrement avisés,
ceux-ci le requerraient de Québec, histoire de protéger leur ré-
putation et celle de leur ville.

VILLE DE LAVAL

Une ville malade
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J’ai des haut-le-cœur
persistants !

Depuis quelques jours, j’ai des haut-
le-cœur persistants. Ces haut-le-cœur
ne sont pas dus à un virus quelconque,
non, pas du tout. En fait, oui. À bien y
penser, il s’agit d’un virus qui se nomme
M. TPS ! Encore là, j’hésite à employer
le t itre monsieur pour parler de cet
ignoble individu qui nous explique le
plus simplement du monde la façon
dont lui et sa gang nous ont volé pen-
dant des années.

Je ne décolère pas. Je suis un peu ma-
sochiste, je continue tout de même à
écouter ses révélations, et plus les jours
passent, plus je crois que ce que nous
entendons n’est que la pointe de l’ice-
berg et que cet individu ne nous a pas
encore tout dit, s’il accepte de vraiment
tout dire.

Ce qui alimente le plus mon indigna-
tion, c’est de savoir que ces témoins qui
défileront d’ici 18 mois devant la com-
mission pourront retourner à leurs oc-
cupations, profiter encore du fruit de
leurs vols, savourer leur retraite, se re-
faire une vie, passer à autre chose sans
aucune conséquence grave, puisque
dans bien des cas, les policiers n’arrive-
ront pas à amasser la preuve nécessaire
à une condamnation en bonne et due
forme. Au criminel, personne n’ira se
mettre à table volontairement ; de là à
fournir une preuve incriminante… Mais
on ne peut pas laisser faire cela ! Ces
crapules ont abusé de nous et ont violé
nos règles ; ils doivent maintenant être
poursuivis et répondre de leurs gestes.
Tous leurs complices, ceux qui savaient,
mais qui ne parlaient pas, doivent égale-
ment répondre de ces gestes.

Soyons durs dans notre jugement,
n’ayons pas de sympathie pour des vo-
leurs professionnels et méprisants et
faisons en sorte que personne n’ait en-
vie de recommencer !

Francine Laplante
Le 25 octobre 2012

Un bon ingénieur 
à la commission, SVP

Il est fort intéressant de constater l’ai-
sance avec laquelle le procureur de la
commission Charbonneau, Me Denis
Gallant, peut établir un contact révéla-
teur avec ses « invités », tout en conser-
vant intacte sa rigueur. De même, mon-
sieur le commissaire Renaud Lachance,
ancien vérificateur général du Québec,
qui jouit d’un respect unanime, assure
par sa seule présence une expertise cer-
taine en comptabilité et en fiscalité. Et,
chapeautant le tout, bien sûr, Mme la
juge France Charbonneau force l’admi-
ration et laissera sa marque dans l’his-
toire juridique du Québec,  el le qui
mène de main de maître l’enquête, dans
le strict respect des procédures et des
droits de chacun.

Mais, comme le troisième membre de
la commission est toujours absent, ne
serait-il pas utile qu’un ingénieur se
joigne à cette équipe afin de poser les
questions à caractère technique que
seule une tel le exper tise autorise,
compte tenu de la complexité de cer-
tains dossiers liés au domaine de la
construction proprement dit ?

Benoît Gaboury
Le 24 octobre 2012

Un sommet sur la culture?
Nous avons lu avec intérêt le texte

d’Odile Tremblay, journaliste, publié
dans Le Devoir du 29 septembre 2012, in-
titulé « Culture, vous dites ? ». Dans ce
texte, elle rêve à un sommet sur la cul-
ture et propose au nouveau ministre de la
Culture, Maka Kotto, d’en tenir un.

Le conseil d’administration de la So-
ciété d’étude et de conférences de la
Mauricie et du Centre-du-Québec sou-
haite réaliser son rêve et voir naître une
importante réflexion qui exigerait que le
ministre Kotto dépasse les limites du por-
tefeuille qui lui est attribué de façon y in-
clure les dif férents sujets qui s’y ratta-
chent.

Pour nos membres, l ’heure est au
questionnement. Comment réussir à in-
citer les retraités jeunes et  moins
jeunes à se regrouper pour transmettre
leur savoir et promouvoir la culture
sous toutes ses formes : littérature, arts
et sciences ? Comment réussir à les invi-
ter à devenir des porteurs et des défen-
seurs de notre patrimoine culturel
laïque et religieux ?

Les aînés s’interrogent et cherchent à
s’instruire, à trouver des moyens de se
réseauter et agir. Nous croyons qu’ils doi-
vent plus que jamais avoir leur place dans
le monde culturel. On doit s’interroger
ensemble entre générations sur les
moyens à prendre pour renforcer notre
identité et notre histoire. Ce n’est qu’à
cette condition que nous pourrons inven-
ter un monde culturel à notre image.

Que l’idée d’un sommet sur la culture
se poursuive et se réalise !

Odette Pinard, Mariette Bergeron 
et Rita Dolan Caron
Le 24 octobre 2012

S T É P H A N E  L É V E S Q U E

Enseignant de français à L’Assomption

J’ enseigne dans une école secondaire
où, chaque année, une occasion spé-

ciale réunit tous les élèves et tous les
membres du personnel de l’école. C’est
notre course école, à laquelle tous les
élèves par ticipent. Même les élèves
souf frant de déficiences intellectuelles
importantes sont là et courent, comme
tous les autres.

Les profs, eux, encadrent, organisent
ou ils courent en même temps que les
élèves. C’est plus qu’une course : c’est
une fête de la santé et de l’exercice phy-
sique. Pour les enseignants d’éducation
physique, cette course représente aussi
une importante évaluation qui est portée
au bulletin.

Cette année, j’ai vu une élève lourde-
ment handicapée parcourir les deux ki-
lomètres dans une poussette que son
éducatrice poussait avec vigueur. Je
crois que c’était une première. La petite
n’a pas cour u, mais elle était  là,  au
moins. À la fin du parcours, j’ai demandé
à son enseignant d’éducation physique
comment il évaluerait ça. La question lui
a semblé tellement étrange qu’il m’a de-

mandé si je blaguais. Compte tenu de
son handicap, elle ne pouvait être éva-
luée ; c’était l’évidence… On l’évaluerait
sur d’autres aspects, en lui faisant ac-
complir des tâches réalisables pour elle,
compte tenu de son état.

J’enseigne le français de quatrième se-
condaire et, chaque mois, une occasion
spéciale réunit tous mes élèves. C’est un
examen auquel tous mes élèves partici-
pent. Même les élèves souffrant de dys-
lexie, de dysorthographie et de dysphasie
sont là et lisent ou écrivent, comme tous
les autres. Le prof, lui, encadre, organise
et, parfois, il lit ou écrit en même temps
que les élèves.

C’est plus qu’un examen : c’est une fa-
çon de leur démontrer toute l’importance
de savoir lire et écrire dans le monde
d’aujourd’hui. Pour l’enseignant de fran-
çais, ces examens représentent aussi
d’importantes évaluations qui sont por-
tées au bulletin.

Cette année, je côtoie des élèves lour-
dement hypothéqués qui demandent de
se faire lire les textes par d’autres per-
sonnes lors des examens de lecture
parce qu’ils sont incapables de les lire
eux-mêmes. Je côtoie aussi des élèves
qui demandent des ordinateurs équipés

des correcteurs les plus sophistiqués
pour corriger leurs fautes en écriture,
car ils ne sont pas capables de les corri-
ger eux-mêmes. Je côtoie même des
élèves qui demandent des logiciels gé-
nérateurs d’ idées lors des examens
d’écriture parce qu’ils ne sont pas capa-
bles de générer des idées par eux-
mêmes. Ces demandes ne sont pas iné-
dites, mais leur nombre explose.

À la fin de mes examens, je me de-
mande toujours comment je peux évaluer
ça. La question me semble tellement
étrange que, parfois, j’ai l’impression de
blaguer. Compte tenu de leurs difficultés,
ces élèves ne peuvent être évalués ; c’est
l’évidence… On devrait les évaluer sur
d’autres aspects, en leur faisant accomplir
des tâches réalisables pour eux compte
tenu de leur état…

Le ministère de l’Éducation veut aug-
menter le taux de diplomation et freiner
le décrochage scolaire : le but, on le
connaît. Toutefois, si le moyen utilisé
consiste à permettre l’utilisation de « tous
les outils nécessaires à la réussite », y com-
pris des outils qui font le travail à la place
des élèves, qu’on ne vienne pas se plain-
dre que plusieurs diplômés du secondaire
écrivent et lisent mal.

L E T T R E S

La lecture, c’est comme la course à pied
L I B R E O P I N I O N

JEAN-ROBERT
SANSFAÇON

BERNARD
DESCÔTEAUX
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D O M I N I C  C H A M P A G N E

Metteur en scène

onsieur Lucien Bouchard,
Dans les dernières pages de

vos Lettres à un jeune politi-
cien, vous évoquez avec man-
suétude notre rencontre pri-
vée de juin 2011 en affirmant
qu’en «affaires comme en poli-
tique, il faut chercher à résou-
dre les conflits par des solutions
rationnelles» et que «le fait de

diaboliser l’adversaire ou l’opposant ne conduit
qu’à la polarisation des positions et à l’impasse».

Après avoir constaté cette semaine le peu de
respect manifeste que vous affichez à l’égard de
ceux que cavalièrement vous appelez les «blo-
queux» et autres «sectes environnementalistes»,
alors que ces gens-là sont porteurs d’un idéal de
développement, d’une exigence d’avenir et de pro-
grès véritable qui devrait mériter toute votre
considération, vous me permettrez de vous écrire
aujourd’hui cette lettre, pour tenter de dénouer un
peu l’impasse où votre jugement nous entraîne.

En février 2011, vous acheviez votre pre-
mière entrevue publique comme lobbyiste de
l’industrie en déclarant que vous aviez pris le
parti de vous mêler à cette affaire des gaz de
schiste pour bâtir un meilleur avenir pour vos
fils, qui sont le cœur de votre vie. Comme vous
savez, j’ai trois fils et je suis entré dans cette af-
faire pour des raisons similaires. Aujourd’hui,
ce sont deux visions de notre avenir qui s’oppo-
sent. Je voudrais bien croire à la possibilité
d’un compromis qui nous permette de marcher
d’un même pas vers l’avenir, mais plus je vous
entends mener votre propre campagne de pro-
pagande, plus vos propos sonnent comme une
insulte à l’intelligence de tout citoyen qui suit le
dossier de près. De quel dialogue s’agit-il ici ?

Le principe de précaution
Ce que vous appelez l’âge d’or du gaz naturel

est en train de polluer l’existence de milliers de
citoyens à travers le monde. Le premier conseil
que je pourrais vous donner serait de vous ren-
dre, avec un guide indépendant de l’industrie,
dans les cantons pas très éloignés de la Penn-
sylvanie, pour y constater à quel point ce mo-
dèle de développement ne devrait en aucun cas
nous faire envie. Ce n’est pas ce pays-là, ni ce
progrès, ni cet avenir que vous rêvez pour vos
fils, j’en suis persuadé.

À défaut de vous y rendre, et d’entendre les
citoyens de là-bas vous implorer de ne pas lais-
ser cette industrie s’implanter sur nos terres,
vous pouvez plonger dans la lecture des plus
récentes études indépendantes de l’industrie,
qui se multiplient pour conclure que les risques
liés à cette exploitation existent bel et bien.
Contrairement à ce que les études commandi-
tées colportent. Et vous avec elles…

À la lumière de ces conclusions, il ne devrait
faire aucun doute que dans une zone agricole
habitée comme la vallée du Saint-Laurent, le
principe de précaution doit prévaloir. Voici
quelques pistes pour alimenter votre réflexion.

Ces dernières années, plus de 1000 cas de
contamination, d’explosions et autres dommages
collatéraux ont été documentés et soumis à des
tribunaux ou à des instances gouvernementales
dans plusieurs États américains. En 2011, une
étude de l’Université Cornell a conclu que «du
point de vue climatique, le gaz de schiste est pire que
le gaz conventionnel, que le charbon et que le pé-
trole». En juillet dernier, une étude menée par
l’Université Duke confirme les liens entre les for-
mations rocheuses où est contenu le gaz et les
nappes phréatiques, concluant que «des réserves
d’eau potable risquent d’être contaminées par des
gaz s’échappant des puits d’exploitation». Dans une
autre étude récente parue en mars 2012, des cher-
cheurs de l’Université du Colorado ont comparé
deux groupes de personnes vivant à des distances
variables des puits pour conclure que les proches
résidants courent un risque de cancer supérieur
en raison d’une exposition accrue aux gaz volatils.

Développement aveugle
En colportant sans nuances le discours de l’in-

dustrie, c’est votre crédibilité même que vous
mettez en jeu. Soyons d’honnêtes hommes et es-
sayons de regarder l’avenir de nos fils bien en
face. La question climatique — qui est sans doute
l’une des questions politiques actuelles les plus
capitales qui soient — ne sera résolue que par un
recours croissant aux énergies propres et une di-
minution de notre consommation d’énergies
sales. C’est un défi énorme. À notre imagination,
à notre courage, à notre sens du partage et de la
justice. C’est le défi de l’heure. Poursuivre dans la
voie d’un développement aveugle serait immoral.

Nous ne pouvons sacrifier l’avenir des pro-
chaines générations sur l’autel du rendement
économique à tout prix et du profit à cour t
terme des actionnaires, si puissants soient-ils.
La cupidité, menée par la main invisible de la li-
bre entreprise, au détriment de l’intérêt public,
est un bien mauvais maître.

Plusieurs citoyens de la vallée du Saint-Laurent
qui ont milité pour imposer le respect à l’industrie
ont acquis au cours de cette saga une connais-
sance approfondie du dossier. Et aussi une impor-
tante prise de conscience quant aux impacts liés à
notre développement énergétique. Et s’ils méritent
qu’on considère d’abord et avant tout leurs préoc-
cupations comme légitimes, c’est parce qu’ils sont

les habitants des terres convoitées, qu’ils sont les
premiers propriétaires de la ressource, les vérita-
bles experts de leur milieu de vie, profondément
voués à la défense du bien commun.

Encore de la souveraineté
Vous avez été un extraordinaire rassembleur,

Monsieur Bouchard, dans la quête de la souverai-
neté de notre peuple. Or, c’est encore de souverai-
neté qu’il s’agit quand on parle de disposer libre-
ment, et en toute connaissance de cause, des ri-
chesses qui sont les nôtres : l’eau, l’air, la terre
et… le gaz contenu dans notre sous-sol.

Pour la suite de notre monde, vous pouvez
jouer un rôle important dans l’utilisation démo-
cratique de la richesse collective. En militant pour
un usage intelligent, sage et juste de nos res-
sources en énergie. De même que René Lé-
vesque nous a fait avancer vers un horizon meil-
leur, avec l’appropriation de nos ressources hy-
droélectriques, souhaitons qu’en allant rationnel-
lement, rigoureusement vers une connaissance
approfondie du dossier énergétique, vous saurez
nourrir cette tradition, plutôt que d’y opposer des
forces rétrogrades. Ceux qui privilégient les éner-
gies propres marchent vers l’avenir.

Vos paroles ont du charme et vous pourriez
user de votre autorité et de votre leadership pour
influencer les entrepreneurs que vous représen-
tez afin qu’ils investissent davantage dans les
sources d’un progrès et d’un enrichissement col-
lectif véritables.

Sur papier, à vue de nez, l’exploitation des
gaz de schiste a pris des allures de pactole. Or,
le récent boum gazier a fait chuter de moitié les
investissements dans les énergies renouvela-
bles. Nous savons pourtant de quel côté des
choses se trouvent ceux qui préparent l’avenir.
Dans le nord de l’Europe, en Allemagne notam-
ment, d’importants sites de biométhanisation
sont en production pour transformer les dé-
chets organiques en gaz naturel. Au Québec,
en investissant davantage de ce côté-là, on
pourrait combler la moitié de nos besoins en
gaz naturel, et ce proprement, en réglant un im-
portant problème de déchets ! Contrairement à
ce que peuvent af firmer les diverses cam-
pagnes de désinformation commanditées par
l’industrie qui a tout avantage, à court terme, à
déprimer ces efforts-là.

Après des années où le gouvernement s’est
cavalièrement très peu soucié des préoccupa-
tions des citoyens, l’arrivée de la ministre Mar-
tine Ouellette aux commandes nous permet
d’espérer un changement marqué dans la dé-
fense de l’intérêt public.

Cependant, la composition de l’équipe des ex-
perts de l’Etude environnementale stratégique
(EES) en cours demeure un problème. En nom-
mant un comité composé notamment de mem-
bres de l’industrie, sans contrepartie citoyenne et
écologiste, on a porté une atteinte importante à la
crédibilité de cette étude. Vous aurez beau marte-
ler qu’il faut en attendre les conclusions, nous sa-
vons déjà que c’est un cadre de développement
au service de l’industrie qui sera déposé. Le man-
dat même, tendancieux, de cette étude, ne vise
clairement qu’à «établir la pertinence» de ce déve-
loppement sans évaluer sérieusement les solu-
tions de rechange au gaz de schiste.

Les richesses naturelles du Québec sont col-
lectives, et il revient au gouvernement d’en as-
surer le contrôle démocratique et la maîtrise
d’œuvre, avec le consentement libre, préalable
et éclairé de la population.

C’est un triste jour, celui où le grand défen-
seur de l’intérêt public que vous avez été use de
tout son poids pour tenter de faire accepter
l’inacceptable, de discréditer nombre de forces
vives et de faire passer l’intérêt de ses clients
avant les intérêts supérieurs de la nation.

Il n’est pas trop tard pour vous commettre !
Quant à moi, je demeure votre tout dévoué.

RESSOURCES NATURELLES

Lettre à un vieux politicien

M onsieur le Maire Gérald Tremblay,
je crois que c’est Sacha Guitry qui
disait qu’il est toujours plus impor-

tant de réussir sa sortie que de réussir son en-
trée. Il y a beaucoup de sagesse dans ces
quelques mots, surtout quand on joue un rôle
de première importance dans un théâtre qui re-
joint un grand public.

Au milieu du champ de bataille qui s’étend
sous nos yeux ces jours-ci, je m’inquiète de la
vôtre, votre sortie. Je suis bien consciente que
vous maintenez, dur comme fer, que vous
n’avez trempé dans aucune collusion ou corrup-
tion, et je ne demande qu’à vous croire, je vous
l’assure. L’avenir nous dira si j’avais raison ou
tor t, mais si vous n’êtes coupable de rien,
comme vous l’affirmez haut et fort, vous êtes
quand même responsable de beaucoup de
choses que nous découvrons en ce moment et
dont vous ne pouvez pas juste vous laver les
mains comme si ça ne vous concernait pas.
Vous ne pouvez pas occuper le poste que vous
occupez depuis longtemps sans être rien devoir
aux excès qui ont été commis sous votre nez.

Maire de Montréal ! On parle bien ici d’un
poste de la plus haute respon-
sabilité qui compor te une
grosse par t d’engagement
personnel, que vous le vou-
liez ou non. Comment avez-
vous pu ne rien voir? On ra-
conte que vous êtes un grand
naïf et que vous avez choisi
de vivre au-dessus des peti-
tesses de notre monde. Est-
ce vrai? Ceux qui ne vous ai-
ment pas expliquent que
vous avez opté pour les bons
côtés de la tâche que vous
aviez sollicitée et que vous
avez laissé tout le reste à vo-
tre entourage sans vous sou-
cier des comment et des
pourquoi. Est-ce exact?

Comment avez-vous pu laisser notre ville
devenir ce qu’elle est devenue sans sor tir
dans la rue avec des casseroles pour nous
prévenir du danger qui nous menaçait ? Com-
ment avez-vous pu permettre qu’on nous vole,
nous, les citoyens de cette ville, parce que
c’est bien de ça qu’il s’agit ? Vos citoyens ont
été dépouillés par des comptes de taxes gon-
flés de 15, 20 ou peut-être même 30 ou 35 %
sans que vous vous por tiez à leur défense.
Bien avant que la Ville ne soit volée à son tour
par des entrepreneurs et des fonctionnaires
(c’est ce que la commission Charbonneau
nous permet de découvrir en ce moment)
pour des contrats dont les coûts étaient gon-
flés dans des propor tions semblables aux
hausses de nos comptes de taxes ? Pourquoi
n’avez-vous rien dit ? Rien fait ?

Vous le savez, Monsieur le Maire, nous
sommes tellement du bon monde, nous, les
Québécois, qu’on peut nous manger la laine sur
le dos depuis des siècles et des siècles sans ja-
mais que nous prenions les moyens de nous
faire respecter. La preuve? Regardez dans quel
juteux bouillon on nous fait cuire à petit feu ces
temps-ci, pendant que les « méchants », ceux
qui s’en sont mis plein les poches sous nos
yeux, tentent de nous expliquer qu’ils ne sont
pas fiers de leur comportement, mais qu’au
fond, ils n’avaient pas le choix. Ils ont tellement
l’air de gens honnêtes qu’on va finir par s’excu-
ser de les avoir dérangés. Normal, dans ces
conditions-là, qu’ils nous mangent la laine sur
le dos, pourquoi se priver?

Le pire, c’est que nous le savions tous que
ce petit jeu de « ma poche, ta poche » était en
marche depuis longtemps. Vous deviez bien
le savoir vous aussi. Il fallait être aveugle pour
ne pas faire le constat que l’état des rues, des
tunnels, des viaducs et autres joujoux munici-
paux n’était pas à la hauteur des taxes farami-
neuses que les citoyens-contribuables de la
ville se tapaient année après année.

On nous a volés, Monsieur le Maire. C’est
clair et net. Nous avons été surtaxés depuis
des années, sans mesure et sans regret, par
des gens qui, au lieu de veiller sur nos inté-
rêts, ont choisi de veiller sur les leurs. Qui est
vraiment coupable ? Il est évident que nous fi-
nirons par le savoir. Le panier de crabes est
loin d’être plein. Mais la pêche sera bonne,
c’est certain.

Il reste qu’au bout du compte, nous vous
avions confié les clés du coffre-fort. Vous dites
que vous ne l’avez jamais ouvert vous-même,
mais il faut bien comprendre que vous l’avez
laissé ouvrir par quelqu’un d’autre, ce qui, au
bout du compte, revient au même. C’est dom-
mage, car, je l’avoue, en ce moment, nous
avons terriblement besoin de personnages
droits et inspirants que nous pourrions don-
ner en exemple aux enfants que nous élevons.
Le deuil des illusions, c’est ce qui fait le plus
mal dans la vie.

Je vous souhaite une bonne sor tie, Mon-
sieur le Maire. Nous en sommes là.

Réussir 
sa sortie

LISE
PAYETTE

On raconte
que vous êtes
un grand naïf
et que vous
avez choisi 
de vivre au-
dessus des
petitesses de
notre monde.
Est-ce vrai? 

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Le président de l’Association pétrolière et gazière du Québec, Lucien Bouchard

ANNIK MH DE CARUFEL LE DEVOIR

Le metteur en scène Dominic Champagne
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ment. «Voyons donc, Denise Biron des Miladys, tu
me niaises-tu?» Il sourit, je pense qu’il est content.

C’était la semaine avant le spectacle de la
tournée de L’existoire à la salle Albert-Dumou-
chel, à même le collège, cette longue tournée
qui aura fait le tour du Québec avant d’aboutir à
Montréal, du 31 octobre au 4 novembre, cinq
soirs d’affilée au Club Soda dans le cadre de
Coup de cœur francophone. À Valleyfield début
mars, la grève des étudiants était en marche,
drôle d’ambiance pour la conférence. Ambiance
de veillée d’armes, un peu. Ça m’avait ramené à
La Licorne, en janvier 1991 : le fameux soir de
la rentrée montréalaise de Tu m’aimes-tu… et
du début de l’opération Tempête du désert en
Irak. Mon premier show de Richard Desjar-
dins. « Je chantais Les Yankees, en même temps
que ça bombardait, dans la même soirée, ça ren-
trait au poste. À La Licorne, on était comme
dans un bunker. Ou comme dans le métro à Lon-
dres, pendant la Deuxième [Guerre mondiale]. »
Richard imite la sirène d’alerte.

« Je me souviens, je m’étais fait lever à neuf
heures moins quart, le show était à neuf heures.
Ma blonde était pas là. Le téléphone sonne, c’est
mon agent : “T’en viens-tu ?” J’avais passé tout
droit. Habituellement, je suis là une heure avant
le show. La salle était pleine, moi je dormais. Je
me suis réveillé dans le taxi ! » Dans le spectacle,
pour couper cour t aux rappels, il avait dit :
«Faut faire ça vite, on va manquer la guerre ! »

Deux décennies ont passé, deux Bush, un
Clinton, une Clinton, un Obama. Après Tu
m’aimes-tu, on a eu le retour d’Abbittibbi, et puis
Boom Boom, Kanasuta, L’existoire. Des tournées
avec musiciens, sans musiciens, un concert sym-
phonique, Richard «Guétard», etc. Et puis toute

la guérilla cinématographique, les documen-
taires avec Robert Monderie, L’erreur boréale,
Trou Story. «Ça en fait, hein? Mais c’est drôle,
tout le côté chanson, j’y pense juste quand on m’en
parle, ou quand je fais un show, comme mainte-
nant. Moi, je m’écarte de ce métier-là un mois,
deux mois, puis je perds toute mémoire de ça.»

Du talent pour faire, 
du talent pour rien faire

Faut croire, lui dis-je, que la chanson n’est
plus le centre de sa vie. « Non. Ça l’a pas été
longtemps, à part ça. Dix ans. À partir de 1987,
mettons, Les derniers humains, j’avais 39 ans,
je me suis lancé. À la planche. Je faisais rien que
ça. Dix ans sur le mode conquête. Mais après
ça…» Après ça, changement de véhicule : c’est
à partir d’un avion qu’on a vu les coupes à blanc
à grandeur de territoire. « À par tir de là, je
pense que j’avais pas mal rejoint légitimement,
raisonnablement, ceux que mes chansons pou-
vaient intéresser. C’est quand même un privilège
que ça continue, que je remplisse mes salles au-
tant qu’un humoriste, que je sorte un album et
qu’il y ait 50 000 personnes pour aller le cher-
cher, mais je ne fais plus d’effort pour agrandir le
public. Et c’est ben correct. »

Il ajoute : «Mais je pense être arrivé à un point
où je me vois pas arriver, dans un temps raison-
nable, avec un stock nouveau qui fait que les
gens se précipiteraient. Ç’a quand même pris
huit ans pour ramasser les tounes de L’exis-
toire. » Il l’a dit ailleurs : ce sera la dernière
tournée avec «un beau gros band». Il renchérit :
« Je me vois très bien ne plus écrire de tounes.
C’est fatigant, écrire, tu trouves pas ? » On rit.
«Tu te lèves le matin, c’est ben plus tripant d’al-
ler au piano pianoter que d’aller inventer une
histoire qui existe pas… » Ou même raconter
une histoire vécue. « Cer tain ! Faut que t’en
mettes, du psychique là-dedans ! Faut qu’elle dé-
ménage, la toune, pour qu’un couple prenne le
char puis se paie une soirée, la garderie, le par-

king, rien que pour que je la leur chante. Faut
que ça compte. C’est tout un contrat. »

J’accuse le coup : c’est pas demain la retraite,
quand même ? «Pas encore. Là, on se paye une
belle traite avec le band, j’ai des voiles de cordes,
on fait des chansons qu’on faisait pas en spectacle
avant, comme Söreen. Et après, je m’en retourne
en France, ça continue pour un bout. Mais je suis
très capable de m’imaginer en train de rien
faire.» Rien comme dans rien du tout, que dalle,
vide intégral ? «Ça prend du talent pour ça. J’en
ai ! Je veux voyager. J’ai recommencé à lire. Je
me promène sur Internet. Je me sens vraiment
pas obligé de faire un nouvel album aux cinq ans
jusqu’à ma mort. Ni de repartir en tournée. Ni
de faire un autre documentaire.»

Ça ne l’empêchera jamais de dire oui quand ça
le bottera. Il n’a pas refusé de chanter en duo avec
Paul Daraîche, par exemple : s’offrir ensemble Le
lumberjack de Hal Willis, légende du country et
gars d’Abitibi, ça ne se refusait pas. «Il venait de
Rouyn, je le savais pas. Il est parti, lui, quand j’ai
pris conscience de la musique. Le lumberjack, c’est
toute une toune. Je me suis pratiqué avant de la
faire avec Paul: ça y va aux toasts, les mots, là-de-
dans. On l’a enregistrée en une demi-heure, c’était
hallucinant.» Du plaisir, encore. «Certain!»

On parle un peu de Renée Martel, qui a rem-
porté son 6e Félix à L’autre gala de l’ADISQ la
veille de l’entrevue, à qui l’on rendra hommage
au gros gala de dimanche. Il me demande com-
ment va sa santé. Je lui demande comment il
va, lui, depuis la mort d’Ève Cournoyer. Long
silence. « J’en suis pas revenu encore. Je mets ça
dans mon placard, puis on ouvrira ça un jour. »
Je ferme l’enregistreuse. Plus rien à dire.

Le Devoir

Richard Desjardins présente L’existoire au Club
Soda, du 31 octobre au 4 novembre. On peut
consulter les sites coupdecoeur.ca et richarddes-
jardins.com.
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puis le 4 octobre.
Le maire a pris lui-même la décision de se re-

tirer pour des raisons de santé, afin de prendre
du recul pour réfléchir à son avenir politique,
après la réunion hebdomadaire du comité exé-
cutif mercredi. Les quatre élus faisant partie de
sa garde rapprochée n’ont pas abordé la ques-
tion de sa démission lors de la rencontre.

À court d’options
À Québec, le ministre des Affaires munici-

pales, des Régions et de l’Occupation du terri-
toire, Sylvain Gaudreault, a approuvé la déci-
sion de M. Vaillancour t. « L’étau s’est resserré
autour du maire de Laval. Et je pense que, dos
au mur, il n’avait pas le choix de prendre la dé-
cision qu’il a prise », a-t-il commenté.

Québec ne peut sévir contre M. Vaillancourt.
Officiellement, il s’est absenté pour des raisons
de santé, sur recommandation de son médecin.
Il n’est accusé d’aucun crime et il bénéficie
donc de la présomption d’innocence ; la Ville
n’est aucunement paralysée à la suite de son re-
trait provisoire.

« Le gouvernement est bien embêté », a dit le
ministre de la Métropole, Jean-François Lisée.
« Les dispositions légales qui existent ne permet-
tent pas ni au gouvernement, ni au conseil mu-

nicipal, ni à des citoyens d’intervenir. […] Et
c’est un vide juridique», a-t-il ajouté.

Le ministre Gaudreault a reconnu indirecte-
ment son impuissance politique en indiquant
qu’il allait travailler très fort en vue de présen-
ter à la rentrée parlementaire un projet de loi
pour élargir les pouvoirs de Québec concer-
nant la destitution des maires.

La fin du maire
Les deux partis d’opposition, non représentés

à l’hôtel de ville, sont persuadés d’avoir assisté à
la fin de la carrière de Gilles Vaillancourt.

« Le maire est mort, le parti aussi. On oublie
le PRO des Lavallois », a lancé Rober t Borde-
leau, candidat à la mairie pour le Parti au ser-
vice du citoyen (PSC).

Selon Emilio Migliozzi, candidat au poste de
conseiller pour le Mouvement lavallois, le
maire cherche à gagner du temps en prenant
un temps d’arrêt pour se refaire une santé. Il
s’attend à ce qu’il démissionne après la date fa-
tidique du 3 novembre, ce qui éviterait la te-
nue d’une élection par tielle à la mairie. En
vertu de la Loi sur les élections et les référen-
dums dans les municipalités, toute vacance au
poste de conseiller ou de maire est comblée
par un vote secret du conseil municipal dans
un délai inférieur à 12 mois de la date d’une
élection générale. « C’est certain qu’il ne veut
pas aller en élection. Il veut garder son parti au
pouvoir », a dit M. Migliozzi.

Le PRO du maire Vaillancourt contrôle la to-
talité des 21 sièges au conseil. Si M. Vaillan-

cour t tire sa révérence après le 3 novembre,
les conseillers n’auront qu’à nommer son suc-
cesseur (fort probablement M. Angelopoulos)
jusqu’aux élections du 3 novembre 2013.

M. Angelopoulos a d’ailleurs indiqué que le
maire ne pourra pas s’absenter pour la dernière
année de son mandat au complet. «Le maire va
prendre une décision prochainement», a-t-il indiqué.

Selon Robert Bordeleau, Québec doit profi-
ter de cette crise pour créer un poste de Com-
missaire à l’éthique pour éviter la collusion
dans les municipalités.

Doté de pouvoirs d’enquête et de sanction,
le Commissaire devrait s’intéresser aux élus
et aux fournisseurs de services qui obtiennent
des contrats publics, estime le chef du PSC.

M. Bordeleau remet en question les af fir-
mations de Basile Angelopoulos. Le vice-pré-
sident du comité  exécut if  a ind iqué  qu ’ i l
n’avait jamais été témoin de problèmes de
corruption ou de collusion à l’hôtel de ville.
« Qui ne dit mot consent. Il y en a beaucoup
qui ont sûrement été témoins de cer taines
pratiques, et personne n’a jamais rien dé-
noncé », lance M. Bordeleau.

Emilio Migliozzi doute également de la pro-
bité des membres du comité exécutif. « Ah,
mon Dieu ! C’est ce qu’ils disent? Je suis confiant
que l’UPAC et la commission Charbonneau font
leur job. Il va y en avoir, de la preuve, vous allez
voir ! », s’est-il exclamé.

Avec Robert Dutrisac
Le Devoir
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«Nous allons continuer à nous occuper de nos responsabilités», a déclaré jeudi le vice-président du comité exécutif, Basile Angelopoulos.

à tout ça», a affirmé le maire.
L’ex-entrepreneur Lino Zambito a déclaré sous

serment devant la commission Charbonneau
qu’Union Montréal recevait une ristourne de 3% sur
les contrats de construction octroyés par la Ville de
Montréal à compter de 2005. Un des entrepreneurs
de la clique qui se partageaient le marché percevait
l’argent pour le remettre au parti du maire.

Un deuxième témoin, l’ingénieur à la retraite
Gilles Surprenant, a soutenu que la part de 3%
était plutôt destinée au comité exécutif. M. Sur-
prenant n’a pas été en mesure de nommer les bé-
néficiaires de ces pots-de-vin, rappelle le maire.

Pour ce qui est d’Union Montréal, M. Trem-
blay a dit avoir reçu l’assurance du cofondateur
et agent of ficiel de son par ti, le comptable
Marc Deschamps, que tout a toujours été fait
dans le respect les lois. « J’ai confiance en
M. Deschamps», a-t-il affirmé.

Lorsque Le Devoir lui a mentionné que l’été
dernier, en pleine campagne électorale, la Coali-
tion avenir Québec (CAQ) avait annoncé le dé-
part de M. Deschamps, condition sine qua non
de la candidature de Jacques Duchesneau
comme porteur de la question éthique, Gérald
Tremblay a mis fin à la discussion. Il s’est levé et
a dit : « Je ne suis pas venu ici pour expliquer
l’agenda caché de certaines personnes.»

Priorité aux gens d’affaires
Plus tôt dans la journée, le maire a aussi

vanté son bilan, en marge des cérémonies com-
mémorant le jour du Souvenir à l’hôtel de ville.
Les journalistes présents voulaient sur tout
connaître ses intentions, d’autant que La Presse
annonçait à la une qu’il ne sollicitera pas un
quatrième mandat.

Le ministre des Affaires municipales, Régions
et Occupation du territoire, Sylvain Gaudreault,
a invité le maire à réfléchir à ce qui valait le
mieux pour les Montréalais. «Ce qui est le mieux
pour les Montréalais, c’est qu’on continue avec
l’effervescence immobilière, l’effervescence touris-
tique et l’effervescence au niveau du port de Mont-
réal et des grands projets», lui répond le maire.

À l’évidence, M. Tremblay a choisi de poursui-
vre sa lente agonie politique. Il a annoncé son in-
tention de s’accrocher jusqu’à l’expiration de son
mandat, en novembre 2013, par respect pour les
électeurs qui lui ont accordé leur confiance.

Il réserve aux gens d’affaires la primeur sur ses
intentions, dans le cadre d’une allocution qu’il
prononcera le 2 novembre devant la Chambre de
commerce du Montréal métropolitain.

Peu de doutes subsistent sur son intention de
tourner le dos à la vie politique, après 23 années
d’implication, d’abord au Parti libéral du Québec
(de 1989 à 1996), puis à la mairie de 2001 à ce jour.

L’avalanche de révélations gênantes à la com-
mission Charbonneau a miné son autorité mo-
rale, au point qu’il a cet aveu : «La question que
tout le monde se pose avec raison : Est-ce qu’il y a
de la collusion et de la corruption à Montréal? Je
réponds un oui af firmatif, mais ceci depuis des
décennies», a-t-il dit.

Contrairement à Gilles Vaillancourt, M. Tremblay
n’a pas reçu la visite des enquêteurs de l’UPAC. Les
membres de sa garde rapprochée, dont son ancien
chef de cabinet, Martial Fillion, et l’ex-numéro deux
du comité exécutif, Frank Zampino, sont accusés de
fraude au criminel. Mais pas lui.

Le ministre de la Métropole, Jean-François
Lisée, a mis ces différences en exergue lors du
caucus péquiste à Drummondville. « M. Vail-
lancourt était personnellement visé par les en-
quêtes : ses maisons, ses comptes en banque [ont
été perquisitionnés]. Alors ef fectivement la si-
tuation devenait intenable, a-t-il commenté. Ce
n’est pas le cas de M. Tremblay. Il faut bien le re-
marquer : il n’est personnellement visé par au-
cune des révélations, aucune des enquêtes. »

En ce qui a trait aux contributions illégales qui
auraient profité à Union Montréal, il y a une zone
grise. «Il y a une question d’imputabilité qui va au-
delà des gestes ou des omissions personnelles qu’il a
commis ou n’a pas commis. Mais on est dans cette
zone qui est hors du droit et qui est dans la
conscience personnelle de l’élu», estime M. Lisée.

Un maire indélogeable
L’opposition a demandé à plusieurs reprises la

démission de Gérald Tremblay depuis le début de
la commission Charbonneau. Voilà maintenant
qu’elle s’accommode de son indésirable présence.

«Les Montréalais sont fatigués de Gérald Tremblay.
Il n’y a plus aucun lien de confiance entre les Montréa-
lais [et lui]. Ceci étant, il n’y a pas de moyen de le for-
cer à démissionner. Au minimum, son administration
sera paralysée pour la prochaine année», a reconnu le
chef de Projet Montréal, Richard Bergeron.

L’attention soutenue que portent les policiers
et la commission Charbonneau aux affaires de
corruption à Montréal a l’avantage de «neutra-
liser » l ’administration Tremblay, estime
M. Bergeron. «On va devoir souffrir la personne
de Gérald Tremblay peut-être jusqu’à l’élection
du 3 novembre [2013]», a-t-il conclu.

Louise Harel, chef de Vision Montréal, reproche
au maire son aveuglement volontaire. «Il n’a pas
voulu voir les signaux d’alarme», a-t-elle déploré.

Mme Harel est revenue à la charge avec sa de-
mande visant à créer un poste de Commissaire à
l’éthique, avec pouvoirs d’enquête et de sanction,
dans les villes de plus de 500000 habitants. Elle a
écrit une lettre en ce sens au ministre Gaudreault.

Le Devoir
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